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AVANT-PROPOS 

 
 
La réalisation de cette monographie a été rendue possible grâce au soutien financier du Fonds pour 
les chercheurs et l’aide à la recherche (FCAR), devenu le Fonds québécois de recherche sur la 
société et la culture (FQRSC), dans le cadre de la recherche sur les configurations de l’économie 
sociale et solidaire au Québec, dirigée par Yvan Comeau, du département de service social, à 
l’Université Laval. Cette monographie, dirigée par Yves Vaillancourt et Louise Tremblay, 
s’inscrit directement dans les travaux du LAREPPS et de l’équipe Économie sociale santé et bien-
être (ESSBE) et vise une meilleure compréhension des enjeux inhérents au développement 
d’initiatives touchant l’insertion socioéconomique des personnes sans emploi. À cet effet, elle 
vient compléter une première étude, la monographie de l’organisme Fil d’Ariane, réalisée en 2003. 
Sans la collaboration des gens d’Action main-d’œuvre, spécialement de sa directrice générale, la 
présente contribution n’aurait pu voir le jour. Nous tenons donc à adresser nos remerciements à 
tous ceux et celles qui ont participé de près ou de loin à la réalisation de cette monographie. 

Afin de faire le portrait d’Action main-d’œuvre, Catherine Landry-Larue a effectué les premières 
démarches liées à la cueillette des données et à l’ébauche d’une présentation des résultats, 
nécessaire à l’élaboration de l’analyse. Par la suite, la révision du contenu, la correction des textes 
ainsi que l’analyse finale a été réalisée par Geneviève Shields, une étudiante à la maîtrise en 
intervention sociale de l’UQÀM qui dédit son mémoire au bilan de la réforme québécoise des 
services de main-d’œuvre dans le champ de l’insertion. Tout au long de ce processus, Louise 
Tremblay, professionnelle de recherche au LAREPPS, aura été d’un précieux support pour la 
relecture de l’ensemble. Lucie Dumais, professeure à l'École de travail social, de l'UQAM, a aussi 
été présente au cours de la rédaction finale de la monographie. Nous désirons sincèrement les en 
remercier.  
 
 
 

RÉSUMÉ 
 
Cette étude monographique présente Action Main-d’œuvre, une organisation vouée à l’insertion 
socioéconomique des personnes qui présentent une déficience intellectuelle légère. Depuis près de 
30 ans, cet organisme a vu ses activités évoluer en regard des transformations des besoins de cette 
clientèle vulnérable ainsi que des politiques publiques visant à accroître leur autonomie et leur 
potentiel citoyen par l’intégration au travail. Cette étude suggère l’analyse de l’évolution de la 
structure organisationnelle d’Action main-d’œuvre, ses propriétés institutionnelles ainsi que sa 
propension à innover pour que les personnes aux prises avec une déficience intellectuelle puissent 
être des citoyens à part entière. L’organisme doit sans cesse lutter pour la reconnaissance de ses 
activités: son histoire est jalonnée de transformations de ses sources de financement étatiques. À 
l’aube d’une nouvelle forme de reddition de comptes avec Emploi-Québec, son principal bailleur 
de fonds, sont analysés les défis inhérents au mode de financement avec lequel Action main-
d'œuvre doit composer et ses impacts sur la reconnaissance de ses interventions.  
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INTRODUCTION 

 
 
Dans un contexte socioéconomique qui tend à favoriser une main-d’œuvre qualifiée, éduquée et 
flexible, le sort en emploi des personnes présentant une déficience intellectuelle apparaît plutôt 
sombre. En ce sens, les initiatives du secteur associatif semblent représenter le nouveau lieu de la 
recomposition du lien social.  
 
La présente monographie a pour but de dresser le portrait d’un service spécialisé de main-
d’œuvre : Action main-d’œuvre. Cet organisme, qui œuvre dans la région montréalaise, s’est 
donné pour mission de favoriser l’intégration et le maintien en emploi des personnes aux prises 
avec des limitations intellectuelles. Par ses activités de développement et d’accompagnement tout 
au cours du processus d’insertion, Action main-d’œuvre tente, depuis 30 ans, d’outiller les 
personnes de façon à ce qu’elles puissent développer leur plein potentiel et ainsi s’intégrer sur le 
marché du travail. Le rôle d’intermédiaire entre les personnes présentant une déficience légère et 
le marché du travail est donc crucial. C’est précisément autour de cette expertise de placement que 
les services de l’organisme se sont sans cesse raffinés au cours des années. 
 
Pour tenter de mieux cerner l’action et le visage d’Action main-d’œuvre, nous regarderons de plus 
près le contexte historique dans lequel une telle initiative a pu voir le jour et se développer. 
Ensuite, nous regarderons son mode organisationnel ainsi que les dynamiques partenariales et 
institutionnelles ayant jalonné l’évolution de ses services. Compte tenu de la conjoncture actuelle 
entourant la reconnaissance des organismes communautaires de développement de l’employabilité 
par l’État québécois, nous porterons une attention spéciale aux propriétés et enjeux émanant de 
l’institutionnalisation croissante de cette forme d’intervention.  
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MÉTHODOLOGIE 

 
 

Pour permettre la réalisation de la monographie d’Action main-d’œuvre et mieux comprendre son 

intervention nous avons, dans un premier temps, effectué une revue de littérature centrée sur 

l’évolution des services s’adressant aux personnes présentant une déficience intellectuelle au 

Québec. Cette revue met en relief les services offerts par Action main-d’œuvre relativement à 

l’ensemble des ressources disponibles. Les rapports et documents gouvernementaux sur la 

question de l’insertion professionnelle des personnes aux prises avec des limitations 

intellectuelles, ainsi que certaines études portant sur l’insertion socioéconomique ont également 

constitué des références importantes nous permettant de mieux définir le contexte de 

développement de l’organisme. 

 

Pour faire état de la situation d’Action main-d’œuvre, nous avons également misé sur la 

réalisation d’entretiens afin de recueillir des témoignages d’acteurs investis dans la fondation de 

l’organisme ainsi que dans son fonctionnement. Ainsi, nous avons mené huit entrevues semi-

dirigées auprès des acteurs d’Action main-d’œuvre, d’une durée de 45 minutes à deux heures, afin 

de connaître leurs expériences respectives en lien avec le développement de l’organisme. Par souci 

de représentativité, nous avons rencontré : un fondateur, la directrice générale, la superviseure 

clinique, une conseillère en emploi, l’adjoint administratif, le conseiller en orientation ainsi que 

l’agente d’intégration. S’ajoute à ces entretiens individuels, une entrevue de groupe (focus group) 

effectuée avec les intervenants et ce, afin d’obtenir un éclairage sur l’intervention au sein de 

l’organisme, les obstacles qui peuvent l’entraver et les répercussions, sur le plan social, des 

activités de ce service spécialisé de main-d’œuvre. 

 

Enfin, nous avons conçu des questionnaires destinés aux membres du conseil d’administration. La 

distribution a été assumée par la directrice générale lors d’une réunion du conseil. Les 

administrateurs ont été invités à le remplir et à nous le retourner par voie postale. Quatre 

administrateurs sur huit l'ont fait. Une observation a également été effectuée au cours d’une séance 
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du conseil d’administration afin de mieux comprendre la dynamique de prise de décision de celui-

ci. 

 

La stratégie d’observation a également été déployée à plusieurs reprises pour alimenter notre 

collecte de données. Ainsi, pour mieux cerner les activités et le contexte d’actualisation des 

services de l’organisme, nous avons assisté à un groupe de recherche d’emploi. Cette activité nous 

a permis de mieux comprendre les motivations et la participation des clients et de nous 

familiariser à l’approche d’intervention des intervenants. Une visite au point de services, situé à 

Pointe-Claire, nous a permis de mieux connaître un fragment spécifique de la clientèle en raison 

de caractéristiques particulières en lien avec le milieu d’appartenance (communauté anglophone, 

éloignement géographique, etc.). 

 

Pour connaître la dynamique d’intégration en milieu de travail des personnes présentant une 

déficience intellectuelle ayant effectué une démarche auprès d’Action main-d’œuvre, nous avons 

accompagné l’agente d’intégration d’Action main-d’œuvre au cours de quelques visites de lieux 

de travail. Au total, trois entreprises, de secteurs différents, ont été visitées. La visite d’un 

établissement de restauration rapide nous a permis de prendre contact avec la réalité d’une 

personne insérée qui occupe des fonctions d’aide pâtissière. Le deuxième lieu de travail est un 

bureau de Postes Canada, où la réalisation du tri du courrier permet à un participant d’Action 

main-d’œuvre de développer son employabilité. Enfin, une visite a été réalisée au sein d’une 

entreprise de recyclage qui intègre plusieurs participants de l’organisme. Ces visites sur les lieux 

d’intégration ont permis l’observation des personnes en situation de travail. Cela nous a permis de 

mieux comprendre la nature concrète de l’insertion en contexte de travail pour des personnes qui 

présentent des limitations intellectuelles. Ces observations ont également alimenté notre analyse 

des besoins des entreprises, notamment, en ce qui a trait à l’encadrement des participants à 

intégrer, aux besoins des employeurs ainsi qu’au personnel appelé à côtoyer les participants 

présentant une limitation intellectuelle légère.  

 

Enfin, le cadre de l’analyse a été conçu en fonction de la grille de collecte et de catégorisation des 

données pour l’étude d’activités de l’économie sociale (Comeau, 1996; 2000). Basée sur les 

principes de la théorie de la régulation, cette grille permet d’appréhender l’organisme en fonction 
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de son contexte d’émergence, de son mode organisationnel et de ses dimensions institutionnelles. 

Pour les fins de l’analyse synthèse, nous avons également fait appel à une documentation 

spécialisée en provenance de l’organisme étudié, des regroupements d’organismes d’employabilité 

ainsi que des institutions gouvernementales appelées à collaborer dans le secteur de l’insertion 

socioprofessionnelle et de l’intégration des personnes présentant des limitations intellectuelles.  
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1. LE CONTEXTE D’ÉMERGENCE 

 

Pour comprendre ce qui a donné lieu à la mise sur pied d’un organisme comme Action main-

d’œuvre, il est nécessaire d’examiner le contexte dans lequel celui-ci est né. Il est également 

nécessaire de se pencher sur le domaine dans lequel il œuvre pour comprendre ce qui caractérise 

l’intervention en employabilité auprès de personnes handicapées, plus spécifiquement auprès de 

personnes qui présentent une déficience intellectuelle. Avant d’aborder les activités de 

l’organisme proprement dites, nous ferons un bref historique du secteur d’activité, afin de mieux 

situer les différentes approches qui ont guidé l’intervention des organismes à but non lucratif 

œuvrant en insertion auprès des personnes présentant une déficience intellectuelle.  

 

1.1 L’ÉVOLUTION DES PRATIQUES D’INTERVENTION AUPRÈS DES PERSONNES PRÉSENTANT UNE 
DÉFICIENCE INTELLECTUELLE : D’UNE STRATÉGIE D’INTERNEMENT À LA RECONNAISSANCE 
DU POTENTIEL CITOYEN 

 

1.1.1 L'intervention supplétive de l'État québécois 

On peut suivre, d’un point de vue idéologique, l’évolution des stratégies gouvernementales en ce 

qui a trait à la prise en charge des personnes présentant une déficience intellectuelle et à leur 

insertion en emploi. Cette évolution est déterminée par les différents types d’intervention déployés 

au fil des ans dans deux champs spécifiques de l’action étatique : le domaine de la santé et des 

services sociaux et le domaine de la main-d’œuvre. Pour dégager le profil historique des pratiques 

dans le domaine de l’intégration des personnes handicapées au Québec, il est toutefois nécessaire 

de mettre en lumière les premières initiatives auprès de personnes présentant une déficience 

intellectuelle.  

 

Au début du 18e siècle, les personnes présentant des limitations intellectuelles étaient considérées 

comme démentes et dangereuses. L’intervention préconisée auprès de ces personnes se résumait 

alors à la création de lieu d’internement : les asiles. Les communautés religieuses administraient la 

plupart de ces hôpitaux pour aliénés. Ces établissements “ s’apparentaient à de vastes prisons où 

les patients étaient entassés et surveillés par un personnel dont la bonne volonté tenait lieu de 
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compétence et dont les méthodes d’intervention demeuraient rudimentaires ” (Vaillancourt et 

Pelletier, 1988 : 156). Au cours de cette période, l’État ne jouait qu’un rôle supplétif sur le plan 

des soins de santé et de l’assistance publique. Ce faisant, l’essentiel de l’intervention était confié 

aux communautés religieuses ainsi qu’à quelques œuvres de bienfaisance, comme en témoigne 

l’émergence de la lutte à la pauvreté et à l’indigence dans la région de Montréal (Lapointe-Roy, 

1987). Les stratégies d’internement ont ainsi perduré jusqu’en 1900 (Boucher, Charbonneau et 

Tremblay, 2000). 

 

Malgré un questionnement plus rigoureux sur les besoins des personnes présentant une déficience 

intellectuelle, la première moitié du 20e siècle, quant à elle, restera marquée par cette tendance à 

l’internement ou à l’institutionnalisation. Cette tendance est aussi manifeste lorsque l’on examine 

de plus près les législations de l’époque qui traitent de la question. Dans la Loi sur les asiles 

d'aliénés de 1941, l’État exclut officiellement les déficients intellectuels de la société civile, 

établissant ainsi deux catégories de personnes pouvant être internées: les “ arriérés mentaux ” ainsi 

que les idiots ou imbéciles lorsqu'ils sont dangereux, une cause de scandale ou sujets à des 

attaques d'épilepsie ou d'une difformité monstrueuse (Boucher, Charbonneau et Tremblay, 2000). 

Par la suite, la Loi sur la curatelle publique de 1945 dénie pratiquement tous droits civils pour ces 

personnes qui sont considérées comme des incapables au regard de la loi: leurs droits individuels 

et la gestion de leurs biens sont sous le contrôle de l'État, par l’intermédiaire du curateur public. 

Les termes employés pour désigner les personnes déficientes, alors traitées d’idiotes et 

d’imbéciles, ont toutefois été abolis en 1950 avec l’adoption de la Loi des hôpitaux pour le 

traitement des maladies mentales. Cette loi instituait aussi un support éducatif pour les personnes 

présentant une déficience intellectuelle par la création de crèches et d’orphelinats. Peu de services 

spécialisés étaient alors développés pour répondre aux besoins particuliers de ces personnes 

(OPHQ, 1984). Ce n’est qu’à partir des années 60, au moment de la montée de l’État providence, 

que des services spécifiques seront développés pour les personnes présentant une déficience 

intellectuelle et que, conséquemment, les perceptions à leur égard commenceront à changer.  

 

C’est avec l’adoption de la Loi sur la réadaptation professionnelle des invalides, en 1961, qu’est 

officiellement reconnu, par le gouvernement fédéral, le souci de la réadaptation 

socioprofessionnelle des personnes ayant des incapacités. Par cette loi, le gouvernement entend 
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poursuivre l’objectif de développer des actions auprès des invalides de façon à ce qu’ils puissent 

s’intégrer dans des activités de nature productive. Ottawa entend en outre partager avec les 

provinces, ou des organismes reconnus par ces dernières, les responsabilités liées à la mise en 

œuvre des services de réadaptation (Boucher, 2002). 

 

Au même moment, à Québec, le livre Les fous crient aux secours, écrit par un ex-psychiatrisé 

(Pagé, 1961), interpelle les autorités politiques en faisant état des conditions de vie aliénantes en 

institution. Ce document, en apparence anodin, a pourtant généré une prise de conscience réelle 

qui a, par la suite, incité le gouvernement provincial à mettre sur pied une Commission d’étude sur 

les hôpitaux psychiatriques. Le rapport de cette commission, le Rapport Bédard, paru en 1962, 

constituera la pierre angulaire d’une vaste réforme visant à réorganiser les services de santé, à 

améliorer les traitements médicaux et à favoriser le développement de pratiques éducatives auprès 

des personnes handicapées1 (Boucher, Charbonneau et Tremblay, 2000). L’État délaissait son 

approche providentialiste pour une approche davantage influencée par les principes de l’adaptation 

sociale. 

 

1.1.2 Le travail comme support à la réadaptation 

C’est donc au cours des années 70 que le ministère de la Famille et du Bien-être se charge 

d’administrer des internats de rééducation, des établissements pour déficients mentaux et retardés 

pédagogiques. Ces nouveaux lieux de rééducation découlaient d’une transformation plus large des 

courants psychiatriques et témoignaient d’un revirement important (Boucher, Charbonneau et 

Tremblay, 2000). Selon Foucault (1984), “ la grande majorité de ces établissements se limite à 

assumer une fonction d’hébergement […] générant de bons soins physiques et des activités 

occupationnelles, sans objectifs particuliers d’insertion sociale ”. Si les activités semblent revêtir 

un caractère, a priori, occupationnel, il s’agit toutefois d’un point de départ pour le déploiement 

d’une nouvelle gestion d’activités. Ainsi, les recommandations de la Commission d’étude sur les 

hôpitaux psychiatriques, entraînent la généralisation des “ ateliers de travail protégés ”, définis 

comme des établissements offrant aux adultes déficients intellectuels la possibilité de bénéficier, 

durant le jour, d’un apprentissage à des activités de travail (Boucher, Charbonneau et Tremblay, 

                                                 
1 Pour la Commission d’étude sur les hôpitaux psychiatriques, le terme “ personne handicapée ” désigne autant les 
personnes vivant avec un handicap physique, que les personnes présentant une déficience intellectuelle et celles 
atteintes de troubles de santé mentale. 
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2000). Créés à l’initiative d’associations de parents, ces ateliers visaient à favoriser l’intégration 

sociale.  

 

Si le développement de lieux, tels les ateliers de travail protégés, reconnaît la pertinence du rôle du 

travail dans la rééducation des personnes présentant une déficience intellectuelle, le phénomène 

n’est toutefois pas accueilli de gaieté de cœur. En effet, ces ateliers ont suscité la controverse, car 

ils contribuaient à accroître la ségrégation des personnes ayant une déficience intellectuelle en les 

isolant dans des milieux de travail qui étaient plus conciliants envers leurs besoins, mais qui les 

tenaient toujours à l’écart de la société. 

 

En 1976, on comptait 37 ateliers de travail protégés au Québec, la plupart d’entre eux ayant une 

vocation occupationnelle. Les personnes qui les fréquentaient étaient considérées comme des 

travailleurs en apprentissage et recevaient une allocation de fréquentation, ajoutée à leur chèque 

d’aide sociale. Le ministère des Affaires sociales intégrera ces ateliers dans le réseau des Centres 

de réadaptation au cours des années 80, sous l’appellation “ Services d’apprentissage aux 

habitudes de travail ” (SAHT). Selon Déry et al., “ les SAHT voient la réadaptation au travail par 

l’acquisition et la maîtrise de diverses habiletés et conduites requises pour l’exercice d’un 

emploi ” (1996 : 77). Dorénavant, un intérêt plus particulier est accordé à l’acquisition de 

compétences transférables afin de favoriser l’insertion en emploi des personnes handicapées. 

 

Dans le domaine des services aux personnes handicapées, la Révolution tranquille a entraîné une 

normalisation en regard de la qualité et de la disponibilité des services de santé et services sociaux. 

La Commission Castonguay-Nepveu (1966-1972) donne le coup d’envoi à une réforme majeure 

qui conduit à l’étatisation des services sociosanitaires en actualisant les principes de la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux, de 19712. Cette institutionnalisation des services a permis 

le développement de services plus spécialisés axés sur la réadaptation des personnes présentant 

une déficience intellectuelle. Mais cette ère hospitalocentriste sera remise en question vers la fin 

des années 70 puisqu’elle niait, de fait, le potentiel citoyen des personnes prises en charge par le 

système. 

                                                 
2 Dans le domaine de la déficience intellectuelle, le réseau privé de centres de services à but lucratif s’est alors vu 
nationalisé et intégré au réseau des centres d’accueil de réadaptation. Il était ainsi plus facile pour l’État de contrôler la 
qualité des services et de standardiser l’offre de services. 
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C’est ainsi que, dans les années 80, on assiste à une vague de désinstitutionnalisation qui affectera 

de plein fouet les conditions de vie et de participation des personnes handicapées. De plus, 

l’apport des organismes du milieu est hautement favorisé et l’État délaisse peu à peu son rôle de 

pourvoyeur de services adaptés. Un réseau d’organismes communautaires misant sur l’intégration 

et l’insertion au travail a été mis sur pied pour pallier le retrait de l’intervention étatique. La 

reconnaissance du rôle et du potentiel citoyen des personnes handicapées trouve un écho dans 

l’adoption de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées (1978), par laquelle 

a été créé l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ). En plus d’être chargé d’une 

mission de promotion des droits et intérêts des personnes handicapées, l’OPHQ aura le mandat de 

faciliter l’insertion de ces personnes par une série de mesures liées à l’exercice d’un emploi. Ces 

mesures permettent à l’OPHQ d’accorder à des employeurs des subventions afin d’adapter des 

postes de travail destinés à être occupés par des personnes handicapées. Avec la Loi assurant 

l’exercice des droits des personnes handicapées, les personnes handicapées seront catégorisées en 

fonction de leurs besoins médicaux, de leur potentiel en regard d’une intégration progressive au 

marché du travail et de leur degré d’autonomie.  

 

Deux structures de services sont instaurées afin de favoriser l’intégration socioprofessionnelle de 

cette clientèle. La première, qui sera annexée au réseau de la santé, visera la réadaptation et ce, par 

l'intermédiaire des Centres de réadaptation pour adultes (CRA). Ces derniers auront pour mandat 

d’accueillir, sur une base temporaire et durant le jour, des adultes handicapés auxquels on offrira 

des services de réadaptation sociale et d’apprentissage aux habitudes de travail. L’autre structure 

de services s’appuiera sur l’instauration d’une nouvelle forme d’employeurs : les Centres de 

travail adapté (CTA). Ceux-ci conservent encore de nos jours la mission de créer un contexte de 

travail plus régulier de production de biens et de services, adapté aux besoins professionnels des 

personnes vivant avec une incapacité. Les individus qui bénéficient de ce service ont un statut de 

travailleur et sont assujettis aux lois qui régissent l’exercice d’un travail rémunéré. En 2000-2001, 

on comptait 42 Centres de travail adapté accrédités (Caillouette et Molina, 2002).  

 

1.1.3 Un virage citoyen 
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La décennie 80 sera une période déterminante pour les politiques étatiques orientées vers les 

personnes handicapées. Le vent de désinstitutionnalisation, conjugué à une implication accrue des 

organismes associatifs, permettra aux personnes handicapées d’être reconnues comme citoyennes 

à part entière et comme des personnes pouvant être intégrées pleinement et ce, peu importe la 

nature de leurs handicaps (Boucher, Charbonneau et Tremblay, 2000). La seconde partie du 20e 

siècle a donc été particulièrement déterminante en ce qui concerne l’émergence du consensus 

social sur le statut social des personnes handicapées.  

 

L’Année internationale des personnes handicapées, proclamée par les Nations unies (ONU) en 

1981, a également eu une incidence sur la sensibilisation de l’opinion publique à l’égard du sort 

réservé aux personnes handicapées. Cette année thématique a également permis d’expérimenter 

plusieurs nouvelles initiatives favorisant l’insertion de ces personnes. Il faudra toutefois attendre 

jusqu’en 1985 pour une première politique d’ensemble intitulée À part…égale. Celle-ci, dont 

l’objectif est la prévention de la déficience et l’intégration sociale des personnes handicapées, en 

plus de promouvoir des stratégies de participation active, introduit une obligation pour les 

entreprises de plus de 50 employés de faire état d’un plan d’embauche afin d’évaluer les 

possibilité d’intégrer des travailleurs handicapés. 

 

En 1988, le ministère de la Santé et des Services sociaux a instauré des orientations ministérielles 

déterminées à partir des besoins spécifiques des personnes présentant une déficience intellectuelle. 

Dans L’intégration des personnes présentant une déficience intellectuelle : un impératif humain et 

social, le ministère présente ces objectifs : 

 

Les personnes présentant une déficience intellectuelle devraient pouvoir bénéficier 

d’une vie active et intégrée à la communauté. […] certaines d’entre elles ont besoin 

de services d’aide pour se développer et participer à la vie communautaire, ainsi que 

de mesures de protection sociale afin d’éviter qu’on abuse d’elles ou qu’elles soient 

isolées. L’État a donc une responsabilité majeure à cet égard. Il doit s’assurer que les 

mesures de protection nécessaires à l’épanouissement de ces personnes soient 

fonctionnelles et que les activités communautaires essentielles aux relations 

humaines soient présentes et facilitent leur intégration sociale (MSSS, 1988 : 7). 
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Depuis les années 60, on assiste donc à une évolution graduelle des pratiques et des politiques 

relatives aux personnes handicapées. D’une préoccupation d’abord centrée sur la protection et le 

traitement en institution, on assiste à l’émergence du respect des droits et à la reconnaissance 

formelle du potentiel citoyen. Ces changements majeurs dans la façon d’interpréter l’apport social 

des personnes handicapées créeront des conditions de base favorisant le déploiement d’un 

ensemble de services visant l’insertion sociale et économique. Dorénavant, le travail sera perçu 

comme un lieu pertinent de réalisation identitaire et d’affirmation d’une citoyenneté pleine et 

entière pour les personnes présentant des limitations intellectuelles. 

 

1.2 LES SERVICES EXTERNES DE MAIN-D’ŒUVRE (SEMO) 
 

L’évolution des préoccupations a ainsi mené à l’implantation d’une série de programmes et de 

mesures visant à favoriser l’intégration en emploi des personnes handicapées. En 1983, le 

gouvernement provincial mettait sur pied le programme Services externes de main-d’œuvre 

(SEMO). Lors du rapatriement des mesures de main-d’œuvre au Québec, ce programme sera aboli 

et les organismes SEMO seront intégrés aux mesures d'Emploi-Québec. En 1999 naît le Réseau 

des services spécialisés de main d’œuvre (RSSMO), de la fusion de l'Association des Services 

externes de main-d’œuvre (ASEMO) et de l'Association des parrains des services d'employabilité 

du Québec, l’une provinciale et l’autre fédérale. Le Réseau constituera la nouvelle identité des 

quelque 75 organismes ainsi regroupés.3 Financés à présent par le biais des mesures Projet de 

préparation à l’emploi (PPE) et Service d'aide à l'emploi (SAE), ces organismes d’employabilité 

ont été reconnus pour offrir des services spécialisés visant le développement de l’employabilité et 

l’intégration en emploi de leur clientèle respective. Il s’agissait donc, par l’entremise d’un 

ensemble d’organismes ancrés dans les communautés, d’assurer l’accès à des services spécifiques 

adaptés aux besoins des clientèles ciblées: les femmes, les jeunes, les personnes handicapées ainsi 

que des personnes ayant des problèmes de toxicomanie, des ex-détenus, etc. (Lamarre, 1998 : 10). 

Les organismes à but non lucratif constitués dans le cadre du programme SEMO allaient jeter les 

premiers jalons d’une toute nouvelle forme d’action communautaire au Québec, davantage 

enracinée dans des préoccupations socioéconomiques (Larose et al., 2004).  
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Les SEMO, regroupés par secteurs ou par clientèles cibles pour faciliter les échanges d’expertise, 

étaient une solution pertinente pour pallier la rareté des pratiques d’accompagnement pour les 

sans-emploi. Action main-d’œuvre s’est inscrit dans la spécificité des services offerts aux 

personnes handicapées, plus particulièrement celles présentant des limitations intellectuelles. 

Comme tous les autres SEMO, Action main-d’œuvre est libre de choisir ses stratégies 

d’intervention et ce, en fonction du milieu et de la spécificité de sa clientèle. À cet effet, le mandat 

régional de l’organisme lui permet de desservir tout le territoire de Montréal en conservant un 

ancrage local dans le quartier Rosemont-Petite Patrie. Les SEMO :  

• visent prioritairement l’insertion et la réinsertion au marché du travail des personnes 

éprouvant des difficultés particulières au moyen de services spécialisés adaptés à leurs 

besoins; 

• cherchent à accroître l’autonomie personnelle, sociale et financière des personnes aux 

prises avec des difficultés particulières afin d’augmenter ou de maintenir leur 

employabilité. 

(Association des Services externes de main-d’œuvre, 1997 : 12) 

 

Avec la réforme de la Sécurité du revenu, amorcée en 1996, Québec opère un processus de 

rapatriement des pleins pouvoirs en matière de main-d’œuvre qui conduira à la création d’Emploi-

Québec, en 1998. Dorénavant, un nouvel ordre est institué et une ère nouvelle s’amorce pour les 

organismes de développement de l’employabilité. Les programmes et mesures, jadis dispersés, 

sont intégrés au coffre à outils d'Emploi-Québec et, plus que jamais, le gouvernement québécois 

mise sur un changement profond de façon à rendre le système actif et efficient.   

 

1.3 LE PROJET INITIAL D’ACTION MAIN-D’ŒUVRE 
 

Action main-d’œuvre a été officieusement fondé en 1975. Les origines de la forme SEMO, que 

nous connaissons depuis 1985, trouvent naissance dans une initiative développée par les Centres 

                                                                                                                                                                
3 En juin 2004, les services spécialisés de main-d’œuvre pour personnes handicapées, qui étaient membres du 
RSSMO, ont créé leur propre regroupement sous le nom de ROSEPH (Regroupement des organismes spécialisés pour 
l’employabilité des personnes handicapées). 
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Marronniers4. Depuis 1970, ce Centre de réadaptation a développé une forme d’intervention axée 

sur l’intégration des personnes présentant une déficience intellectuelle. Au fil du temps, il s’est 

forgé une solide expertise en regard du développement d’activités liées à l’initiation au travail, aux 

activités quotidiennes ainsi qu’aux loisirs (Desjardins, 2002). Dans cette optique, les Centres 

Marronniers ont donc initié un projet visant à aider leur clientèle à trouver un emploi. Sensibilisés 

aux difficultés que vivent les personnes présentant une déficience intellectuelle dans leurs 

démarches d’intégration au marché du travail, ces pionniers ont mis en œuvre un projet pilote, le 

“ Projet-Extension Les Marronniers ” qui, grâce à un financement provenant du ministère de 

l’Emploi et de l’Immigration du Canada, a permis à une trentaine de personnes par année 

d’intégrer le marché du travail (Entrevue no 2, 2001). 

 

Le projet, développé sur 10 ans, répondait à des besoins réels. En 1983, il gagna en autonomie en 

se dissociant des Centres Marronniers pour devenir, en 1985 une corporation à but non lucratif : 

Action main-d’œuvre M.T.L. inc. À partir de ce moment, les services seront financés à partir du 

programme provincial Services externes de main-d’œuvre (SEMO) relevant du ministère de la 

Sécurité du revenu. Dès lors, Action main-d’œuvre connaîtra une expansion significative, 

réussissant à intégrer au travail plus d’une centaine de personnes par année. Action main-d’œuvre 

agit maintenant en complémentarité avec le réseau des services publics d’emploi et est étroitement 

lié aux Centres locaux d’emploi relevant d’Emploi-Québec (Action main-d’œuvre, 2000b). 

 

1.4 LES PROMOTEURS 
 

Étant donné qu’à l’époque, aucun service de main-d’œuvre n’existait pour les personnes ayant une 

déficience intellectuelle, le directeur des Centres Marronniers a donc entrepris des démarches pour 

trouver une personne qui possédait plus de connaissances en matière d’insertion professionnelle de 

personnes présentant certaines limitations. En 1977, il approcha un des précurseurs des services de 

main-d’œuvre pour personnes handicapées, un directeur des relations publiques à l’Institut 

national canadien pour les aveugles. Avec cinq ans d’expérience en insertion professionnelle de 

personnes présentant une déficience visuelle, il devint le premier directeur d’Action main-d’œuvre 

et assuma cette fonction jusqu’en 1988 (Entrevue no 2, 2001).  

                                                 
4Ces centres sont maintenant regroupés sous l’égide du Centre de réadaptation Gabrielle-Major. 
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1.5 LES APPUIS 
 

Au moment où les Centres Marronniers ont mis sur pied leur service d’aide à l’emploi, l’apport 

externe a été important, particulièrement sur le plan du recrutement d’employeurs. Le principal 

appui qui a permis la consolidation réside dans le support constant des Centres Marronniers, qui 

ont initié le projet et hébergé l’organisme. Le fait d’œuvrer dans la sphère des services de 

développement de l’employabilité a vite fait d’Action main-d’œuvre un organisme soutenu 

financièrement par les pouvoirs publics. Pour consolider son action, des alliances politiques ont 

été faites, notamment avec la ministre Marois, alors responsable de la main-d’œuvre à Québec. 

Avec la création du programme québécois des SEMO, plusieurs projets Extension, initiés grâce 

aux fonds fédéraux, seront convertis et passeront sous responsabilité québécoise.  

 

1.6 LE  DÉMARRAGE 
 

Plutôt que d’intégrer les personnes en ateliers de travail protégés, la structuration du projet de 

services tablait plutôt sur des objectifs d’intégration au marché du travail commun. Le service 

devint donc un relais aux ateliers de travail protégés permettant ainsi d’offrir une continuité dans 

le processus d’intégration de la personne aux prises avec certaines limitations. De plus, les Centres 

Marronniers ont développé des activités de stages exploratoires et des plateaux de travail afin de 

repérer les individus ayant le potentiel d’intégrer un emploi. Étant financé pour le nombre de 

placements réalisés, le projet est à l’origine d’une panoplie d’initiatives visant à développer 

l’employabilité des personnes présentant une déficience intellectuelle.  

 

La plus grande difficulté pour Action main-d’œuvre, à ses débuts, résidait dans la promotion des 

compétences de la clientèle auprès des employeurs. Selon le fondateur de l’organisme, une 

personne handicapée est “ un produit impalpable et incertain dans l’esprit d’un employeur. Le 

personnel doit être capable de vendre leur crédibilité ” (Entrevue no 2, 2001). Il fallait donc 

sensibiliser les employeurs au potentiel productif que représentaient les personnes handicapées. Il 

a aussi été nécessaire de développer des activités d’intervention qui permettraient aux participants 

d’acquérir des compétences pour se faire valoir eux-mêmes auprès d’un employeur. On élabore 
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alors un premier programme de formation à l’intention des usagers : le Programme de préparation 

à l’emploi pour déficients légers adultes5. 

 

1.7 LE STATUT JURIDIQUE 
 

Action Main-d'œuvre a vu son statut juridique se modifier au fil du temps. On pourrait découper 

cette évolution en trois grandes périodes. La première, de 1975 à 1984, est caractérisée par le 

prolongement de services offerts par le Centre de réadaptation sous l’égide du Projet-Extension 

Les Marronniers. Il n’était pas encore question de statut officiel, mais bien d’un projet pilote 

financé à l’origine par Emploi et Immigration Canada. 

 

En 1985, à la suite de la mise en place du programme provincial SEMO, le service a dû prendre 

position et quitter le programme fédéral, pour travailler de pair avec les Centres Travail-Québec 

afin de faciliter l’insertion de personnes assistées sociales. Il s’agit ici d’une deuxième période 

cruciale pour l’organisme : le Projet-Extension devint alors une corporation à but non lucratif, 

Action Main-d'œuvre M.T.L. inc., qui se consolida entre 1985 et 1997. Si Action main-d’œuvre a 

bénéficié d’un financement protégé, à même l’enveloppe SEMO du Ministère, il s’est cependant 

produit un remaniement de fond quand le programme SEMO a été aboli lors de la création 

d’Emploi-Québec en 1998. 

 

On assiste alors à la troisième grande vague décisive, soit de 1998 à nos jours. Au cours de cette 

période, Action main-d’œuvre a été entraîné dans la foulée du rapatriement de la maîtrise d’œuvre 

des programmes issus de la Direction des ressources humaines du Canada (DRHC), de la Société 

québécoise de développement de la main-d’œuvre (SQDM) ainsi que de la Sécurité du revenu6. 

Cette modification n’a pas engendré de changement réel sur le plan du statut. Toutefois, Emploi-

Québec reconnaît exclusivement l’organisme pour la qualité de ses services spécialisés de main-

d’œuvre auprès des personnes présentant une déficience intellectuelle. Action main-d’œuvre signe 

alors une entente de services dans le cadre des mesures Projet de préparation à l'emploi (PPE) puis 

Service d'aide à l'emploi (SAE) et devient membre du Réseau des services spécialisés de main-

d’œuvre (RSSMO). Les répercussions les plus marquées de cette réorganisation gouvernementale 

                                                 
5 Les principes de ce programme sont présentés à la section 3.4.1. 
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ont touché concrètement les modes de négociation qui avaient cours jusqu’alors ainsi que le cadre 

normatif. La nouvelle structure d’Emploi-Québec, soucieuse de décentralisation, a donc introduit 

de nouveaux paliers décisionnels, ce qui a eu pour effet de modifier tout l’environnement 

institutionnel autour d’Action main-d’œuvre. Dans ce processus de réorganisation, sa vocation 

régionale ne sera cependant pas remise en cause.  

 

LA MISSION 
 

La mission principale d’Action main-d’œuvre est de favoriser l’intégration et le maintien en 

emploi des personnes ayant une déficience intellectuelle légère. Les champs d’intervention et les 

services offerts sur une base volontaire s’articulent autour de cinq grands axes :  

 

• l’accueil et l’évaluation où l’on renseigne les gens et évalue l’admissibilité de la clientèle; 

 

• la préparation de la clientèle à occuper un emploi ou un stage et ce, en participant à une 

démarche menant à la clarification d’un projet d’intégration et des conditions pour le réaliser 

et, au besoin, au développement de son employabilité; 

 

• l’intégration du participant en entreprise, qui constitue le saut concret de la démarche amorcée 

dans l’organisme;  

 

• le maintien en emploi afin de permettre la consolidation du processus d’intégration en milieu 

de travail grâce à une intervention de support visant à répondre aux besoins particuliers des 

participants et de leurs milieux de travail;  

 

• l’accompagnement et le suivi des participants pour effectuer un encadrement et un retour 

périodique afin d’évaluer le niveau de satisfaction de l’employeur et du participant intégré en 

emploi.  

(Action main-d’œuvre, 2000d) 

                                                                                                                                                                
6 Le module de la Sécurité du revenu relève, pour la région de Montréal, de responsabilités municipales. 
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2. LES ACTEURS D’ACTION MAIN-D’ŒUVRE 

 

Régi par un conseil d’administration, l’organisme s’appuie sur la participation bénévole de sept 

administrateurs dans la gestion et l’orientation des décisions liées aux activités de la corporation. 

À cela s’ajoute une équipe de gestion et d’intervention qui compte parmi ses membres : une 

directrice générale, un adjoint à l’administration, un personne au soutien technique, une 

superviseure clinique, un conseiller en orientation, une agente d’intégration ainsi que cinq 

conseillers en emploi.  

 

L’équipe d’intervention d’Action main-d’œuvre est constituée à partir de critères spécifiques et ce, 

afin d’assurer une certaine complémentarité dans les expertises en présence. De façon globale, les 

intervenants doivent avoir une sensibilité à l’égard des besoins de la clientèle et se sentir à l’aise 

avec celle-ci. Ils doivent également posséder soit une connaissance des problématiques liées à 

l’employabilité des clientèles à risque de chômage prolongé, soit des habiletés d’intervention 

auprès des personnes présentant une déficience intellectuelle. Ces professionnels ont une scolarité 

de niveau universitaire. Seules les personnes qui occupent un poste d’agent d’intégration 

détiennent un diplôme de niveau collégial en techniques d’éducation spécialisée (Entrevue no 1, 

2001). Tous les acteurs d’Action main-d’œuvre ont à cœur la reconnaissance et l’expansion des 

services de l’organisme.  

 

2.1 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Le conseil d’administration est composé de sept membres votants ainsi que d’une personne attitrée 

à la prise de note mais qui ne détient pas de droit de vote7. Néanmoins, au moment de l’enquête, 

en 2002, un poste demeurait vacant et les membres cherchaient activement à le combler par une 

personne issue du secteur de la santé et des services sociaux. En regard de la composition du 

conseil d’administration, la directrice générale explique qu’il est très important de pouvoir 

compter sur la contribution d’administrateurs qui vont agir à titre de promoteurs dans leurs 

milieux respectifs (entrevue no 7, 2001). Bien que l’implication des membres soit valorisée, on 
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n’exclut pas la présence d’une variété d’expertises pertinentes au sein du conseil d’administration. 

En effet, l’organisme peut compter sur des personnes du secteur syndical, de l’adaptation scolaire, 

de l’orientation scolaire et professionnelle, des services de santé, etc. Une certaine tradition existe 

au en ce qui a trait au recrutement des membres du conseil d’administration. En effet, ces derniers 

sont généralement recrutés à partir des réseaux des membres en poste. On recherche toutefois des 

personnes ayant une conscience sociale, des connaissances de la problématique des personnes 

handicapées ainsi que des qualités d’administrateurs (questionnaire no 1, 2002). C’est lors de 

l’assemblée annuelle que l’on procède à l’élection des membres en plus de présenter le bilan 

annuel. On dénote une certaine continuité dans l’implication des administrateurs bénévoles. En 

effet, ces derniers démontrent une grande fidélité à l’organisme et renouvellent généralement leur 

implication année après année. Cette caractéristique confère à Action main-d’œuvre une stabilité 

pour la poursuite de son mandat. 

 

Interrogés sur leurs priorités au conseil, les membres ont souligné l’importance de soutenir la 

direction générale dans ses actions et responsabilités et de développer des orientations visant à 

faire progresser les services. De plus, ils considèrent que l’organisme offre une intervention 

d’excellente qualité et n’hésitent pas à encourager les démarches de lobbying effectuées par la 

directrice générale auprès des pouvoirs publics (questionnaires no 1, 2, 3 et 4, 2002).  

 

Cependant, on doit noter qu’il existe une certaine distance entre les membres du conseil 

d’administration et les intervenants de l’organisme. Ces derniers n’ont que des contacts 

occasionnels avec le conseil d’administration, lors d’événements spéciaux tenus annuellement par 

exemple. Ceci peut s’expliquer par le fait que les employés de l’organisme ne disposent pas de 

siège au conseil d’administration. La clientèle également n’est pas représentée sur cette instance. 

On ne mise donc que sur l’apport de promoteurs extérieurs pour combler les sièges au conseil 

d’administration. 

                                                                                                                                                                
7 Cette fonction est généralement assumée par l’adjoint administratif. 
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2.2 L’ÉQUIPE DE DIRECTION 
 

Depuis sa création, Action main-d’œuvre a connu deux personnes à la direction. Le premier 

directeur, fondateur de l’organisme, a non seulement démarré le projet alors qu’il était un volet du 

Centre de réadaptation Les Marronniers, mais l'a aussi converti en corporation à but non lucratif 

pour en faire un organisme autonome. L’actuelle directrice générale est en poste depuis une 

quinzaine d’années. 

 

En 1998, l’organisme a créé un poste d'adjoint administratif, en charge notamment du suivi des 

ressources financières et matérielles. C’est aussi à cette époque qu’on crée un poste de superviseur 

clinique afin de supporter la direction générale en ce qui a trait aux tâches d’encadrement et de 

support à l’équipe d’intervention et ce, de manière à “ répondre adéquatement aux besoins des 

membres de l’équipe en matière de support et de développement professionnel et s’assurer ainsi de 

l’adéquation des services à la clientèle ” (questionnaire no 5, 2002). Un poste de soutien technique 

est également créé par la suite. 

 

2.2.1 La directrice générale 

La directrice générale actuelle œuvre au sein de l’organisme depuis 1984. D’abord conseillère en 

emploi, de 1984 à 1986, elle devint ensuite responsable de l’accueil et de l’admission de la 

clientèle. En 1988, elle intègre le poste de directrice par intérim pour assumer, en 1990, la 

direction de l’organisme. Titulaire d’un baccalauréat en enseignement à l’enfance inadaptée et 

d’un certificat en relations industrielles, la directrice générale avait, dès son embauche, deux ans 

d’intervention auprès de personnes handicapées à son actif. Ses fonctions de directrice générale 

l’amènent à assumer les tâches et responsabilités liées à :  

• la gestion des ressources humaines;  

• l’organisation, la planification et le contrôle des ressources;  

• la gestion des programmes;  

• l’adéquation entre les besoins de la clientèle et les services offerts;  

• aux activités de représentation de l’organisme et de sa clientèle.  
 

(Action main-d’œuvre,1993) 
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Selon la directrice générale, ces tâches ont évolué davantage vers la représentation des intérêts de 

l’organisme et de la clientèle et s’inscrivent dans un mode de gestion participative : 

Au fil des années, j’ai appris à déléguer davantage tout en clarifiant les rôles et 

responsabilités de chacun. Pour moi, délégation égale cependant imputabilité. Sous 

certains aspects, je crois privilégier un style de gestion participative, comme par 

exemple pour ce qui touche aux interventions cliniques et le développement des 

services à la clientèle. Pour d’autres aspects, d’ordre administratif par exemple, je 

vais consulter mais je tranche au besoin, tout en expliquant ma décision. D’autre 

part, j’essaie de privilégier un fonctionnement interne qui tient compte des besoins 

individuels et collectifs qui s’appuient sur la responsabilisation de chaque membre de 

l’équipe (questionnaire no 5, 2002).   

 

La rémunération de la directrice générale est calculée en fonction des “ politiques et procédures 

administratives ”, développées par Action main-d’œuvre. Son salaire annuel dépasse la barre des 

50 000 $, une moyenne cible officieuse pour des dirigeants d’organismes du tiers secteur, mais 

reste en deçà des salaires du secteur public.  À cet effet, la directrice ajoute:  

Je ne dirais pas cependant que c’est un salaire compétitif par rapport à d’autres 

domaines, comme la fonction publique, [qui offre un salaire, pour un poste 

équivalent, qui représente un écart d’au moins 15 000 $]. Cependant, je vois bien 

d’autres avantages à mon travail, tels l’autonomie et la possibilité d’innover 

(questionnaire no 5, 2002).   

 

Soulignons que la directrice générale a reçu, en 2000, le prix de l’Association québécoise pour 

l’intégration sociale (AQIS) pour son engagement et sa contribution au développement de 

l’employabilité des personnes qui présentent une déficience intellectuelle. Action main-d’œuvre 

lui doit d’avoir développé des relations professionnelles fructueuses et construit une multitude de 

partenariats autour de la réalisation des projets mis de l’avant par l’organisme8. 

 

                                                 
8 Les projets principaux sont décrits dans la section 4.4. 
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2.2.2 La superviseure clinique 

Le poste de superviseur clinique a été créé en 1998 afin d’épauler la direction dans la gestion des 

services auprès des personnes, mais surtout afin de soutenir et encadrer les intervenants dans 

l’exercice de leurs fonctions. La personne embauchée pour ce poste était déjà à l’emploi d’Action 

main-d’œuvre depuis 1986, à titre de conseillère en emploi puis de responsable de l’admission 

(Entrevue no 1, 2001). Sa formation universitaire (un baccalauréat en information scolaire et 

professionnelle), ainsi que son expérience professionnelle en intégration en emploi de personnes 

défavorisées ont influencé positivement sa candidature à l’interne. Son rôle au sein de l’organisme 

comporte plusieurs volets. 

 

Sur le plan clinique, elle veille à la qualité des interventions effectuées auprès de la clientèle, 

notamment en effectuant des supervisions mensuelles auprès de chacun des employés afin de 

s’assurer que la philosophie d’intervention et le code d’éthique d’Action main-d’œuvre sont 

respectés. De plus, elle est amenée parfois à conseiller les intervenants sur des actions à 

entreprendre dans le feu de l’action. Son emploi du temps est aussi affecté en grande partie aux 

diverses tâches administratives liées à la reddition de comptes auprès des bailleurs de fonds. À cet 

effet, elle doit vérifier les résultats atteints, quantifier le nombre de placements effectués et ce, en 

fonction des objectifs fixés annuellement dans l’entente de services de l’organisme. Elle planifie 

également la rédaction de rapports et la compilation des statistiques portant sur des aspects de 

l’intervention. Elle a aussi, parfois, le mandat de développer certains projets spéciaux9. Comme 

elle détient une certaine vision périphérique de l’intervention réalisée au sein de l’organisme ainsi 

que des retombées concrètes pour la clientèle, elle partage avec la directrice générale les activités 

de représentation au sein des comités locaux, sous-régionaux et régionaux, aux tables de 

concertation, dans les colloques, les congrès et les symposiums.  

 

En tant que personne responsable de la coordination de l’intervention, elle travaille en étroite 

collaboration avec la directrice générale, notamment en lui fournissant des éléments d’analyse de 

l’intervention d’Action main-d’œuvre en lien avec la réalité socioéconomique. Ce travail conjoint 

est utile pour planifier le développement des activités et projets de l’organisme ainsi que pour 

alimenter les pourparlers lors des activités de représentation (Entrevue no 1, 2001).  

                                                 
9 Définis dans la section 4.4. 
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Sur le plan salarial, la superviseure clinique a vu son salaire progresser de manière substantielle 

avec le temps et se situe aujourd’hui au-dessus de la barre des 40 000 $. Elle a par ailleurs réduit 

son nombre d’heures hebdomadaires et est passée ainsi à la semaine de quatre jours de travail afin 

de permettre une meilleure conciliation travail/famille.  

 

2.2.3 Les postes d’adjoint administratif et de soutien technique 

Depuis sa création, Action main-d’œuvre a toujours eu un poste de secrétaire-réceptionniste. 

Toutefois, ce poste a été modifié, pour devenir celui d’adjoint administratif et donner lieu à la 

création d'un poste supplémentaire voué au soutien technique. L’évolution des services ainsi que 

l’implication grandissante de la directrice générale sur le plan politique ont amené un partage des 

tâches grâce à la création de ces postes. L’adjoint administratif a alors vu ses tâches se concentrer 

essentiellement sur le soutien à la direction générale(Entrevue no 6, 2001) et s'est donc vu 

attribuer les types de tâches reliées aux activités de la direction générale et touchant 

essentiellement à la gestion des ressources financières et matérielles. Il a donc été dégagé 

significativement des  activités d’accueil, de réception et de secrétariat relevant maintenant du 

soutien technique (Action main-d’œuvre, 1999a).  

 

L’adjoint administratif explique que ses tâches ont évolué davantage en ce qui concerne le 

secrétariat et la comptabilité. En effet, l’implantation d’un système de gestion informatisé a allégé 

sa charge de travail: les conseillers en emploi préparent eux-mêmes les documents dont ils ont 

besoin, le libérant ainsi des tâches de préparation et de révision. Mais si les tâches de secrétariat 

ont été réduites, celles liées à la comptabilité ont en contrepartie augmenté. Cela est attribuable, 

entres autres, au fait que l’organisme a ajouté à ses activités régulières un plus grand nombre de 

projets qui doivent être financièrement bien détaillés. L’alourdissement des redevances en matière 

de reddition de comptes envers Emploi-Québec a pour effet de multiplier également le nombre de 

rapports à produire (Entrevue no 6, 2001). 

 

L’adjoint administratif se dit satisfait de ses conditions de travail, tant sur le plan des vacances et 

congés que sur le plan salarial.  Il y a eu progression substantielle de son salaire avec le temps, qui 

s’élève maintenant au-dessus de la barre des 30 000 $. Quant au poste de soutien technique, le 
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salaire annuel de base commence à environ 25 000 $ et progresse aussi  avec les années 

d’expérience. 

 

2.3 L’ÉQUIPE D’INTERVENTION 
 

Le rôle de l’équipe d’intervention est crucial pour Action main-d’œuvre. En effet, les sept 

professionnels qui la composent représentent le noyau d’expertise dans l’accompagnement des 

participants en cheminement. Chacun d’entre eux possède un rôle bien défini et l’attribution des 

participants se fait en fonction d’une portion du territoire montréalais, bien maîtrisé par chaque 

conseiller. Chaque jour, les intervenants articulent leur rôle d’intermédiaire entre les participants 

et le marché du travail en permettant aux personnes présentant des limitations intellectuelles de 

développer leur autonomie. 

 

2.3.1 Le conseiller en orientation 

Pour répondre aux besoins d’évaluation de la clientèle dès leur admission, Action main-d’œuvre a 

créé, en 2001, un poste de conseiller en orientation. Auparavant, en raison d’un manque de 

financement, cette fonction était partagée entre la superviseure clinique, l’adjoint administratif et 

les conseillers en emploi. À la suite de nombreuses représentations effectuées auprès d’Emploi-

Québec, la création du poste de conseiller en orientation pour l’admission a été opérée. Il faut dire 

qu’au tournant des années 2000, Action main-d’œuvre, en plus d’atteindre le nombre de 

placements exigés par le bailleur de fonds, développait des projets à portée régionale et locale et 

renouvelait ainsi les pratiques en employabilité. Cela exigeait un apport supplémentaire en matière 

de ressources humaines et une réorganisation de l’ensemble des responsabilités de l’équipe. En 

effet, la demande grandissante pour les services de l’organisme nécessitait l’affectation d’une 

personne au traitement des admissions. L’arrivée de cette ressource facilite aussi les collaborations 

avec les acteurs qui interviennent auprès de la clientèle (employeurs, professionnels de la santé), 

car tous les dossiers des clients sont dès lors maîtrisés par une seule personne. L’actuel conseiller 

en orientation est titulaire d’un diplôme de deuxième cycle en orientation professionnelle et 

possède une expérience en intervention. Selon l'échelle salariale en vigueur, la rémunération  de 

base d'un conseiller en orientation  sans expérience s'établit à 34 000 dollars annuellement.  
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Le conseiller en orientation évalue principalement les personnes qui demandent des services, lors 

d’une première rencontre. Cette rencontre d’accueil vise essentiellement à vérifier si la personne 

est prête à intégrer un emploi et si Action main-d’œuvre est la ressource appropriée pour répondre 

à ses besoins. Le conseiller en orientation doit d’abord s’assurer que la personne présente bien une 

déficience intellectuelle10. Il tente ensuite de réunir toutes les évaluations de la personne ayant été 

effectuées par des intervenants (il vérifie si elle est diagnostiquée déficiente intellectuelle dans le 

réseau scolaire, si elle détient des évaluations en provenance des Centres de réadaptation ou des 

CLSC). Bref, on cherche à mieux connaître la trajectoire de la personne en fonction de ses 

antécédents scolaires et professionnels. Faute d’évaluation psychosociale ou médicale accessible, 

il administrera des tests psychométriques à la personne afin de déterminer si elle est admissible 

aux services offerts par Action main-d’œuvre. 

 

Le conseiller en orientation regroupe par la suite les personnes nouvellement admises pour une 

séance de groupe sur la préparation au marché du travail11. Cette session de formation permet de 

vérifier les habiletés des personnes ainsi que le niveau de difficulté ou de complexité qu’elles 

peuvent assumer dans l’exercice d’un emploi. Au terme de cette session, le conseiller en 

orientation effectue une dernière évaluation des candidats et transfère ces derniers à l’un des 

conseillers en emploi en fonction du territoire de résidence de la personne (Entrevue no 3, 2001). 

 

2.3.2 Les conseillers en emploi 

Action main-d’œuvre compte un contingent de cinq conseillers en emploi pour répondre aux 

besoins de la clientèle en cheminement. Ces conseillers en emploi ont une formation universitaire 

et sont issus de plusieurs disciplines : orientation scolaire et professionnelle, sociologie, travail 

social, psychologie, etc. L’interdisciplinarité semble donc caractériser cette équipe de conseillers.  

 

Leur travail consiste à assister les personnes présentant une déficience légère dans leurs démarches 

de recherche d’emploi et à effectuer une sollicitation auprès des employeurs. Chacun d’entre eux 

est responsable d’une portion de territoire de l’île de Montréal et ce, pour faciliter, entre autres, les 

                                                 
10 En effet, certaines personnes peuvent avoir des troubles d’apprentissage ou des troubles de santé mentale sans 
toutefois présenter de déficience intellectuelle. Dans ce cas, elles sont référées à d’autres ressources puisque que la 
mission d’Action main-d’œuvre vise les personnes qui présentent une déficience intellectuelle. 
11 Décrite dans la section 3.3 sur le processus d’admission et d’évaluation de la clientèle. 
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contacts avec les intervenants des Centres de réadaptation qui transigent avec les mêmes 

personnes.  

 

Une conseillère nous fait part du contexte dans lequel s’opère le premier contact entre elle et un 

participant: 

Après la référence du conseiller en orientation, on convoque le client en entrevue. 

Normalement, le client aura déjà suivi une formation de cinq semaines sur la 

préparation à l’emploi. Au terme de cette formation, la formatrice vient voir les 

conseillers pour donner des indications sur les intérêts du client, ce sur quoi il doit 

travailler, ce qui constitue une évaluation préalable. Donc, à partir d’un portrait 

constitué du rapport de la formation de cinq semaines, ainsi que du dossier qu’aura 

monté le conseiller en orientation, on convoque le client pour vérifier s’il est prêt 

pour l’emploi ou s’il est préférable de le diriger vers une autre ressource (Entrevue 

no 4, 2001). 

 

Une fois les étapes d’évaluation franchies, les conseillers tentent de mieux cerner le profil du 

client en fonction d’objectifs réalistes d’intégration. Selon ces intervenants, il n’est pas rare 

d’avoir affaire à des gens qui sont sans emploi depuis longtemps. Si la personne est prête à 

intégrer le marché du travail, elle sera appuyée dans sa recherche d’emploi. Elle peut également 

effectuer un retour aux études ou en formation. Si le conseiller et le participant conviennent que ce 

dernier est en mesure d’occuper un emploi, le conseiller peut effectuer des démarches auprès de 

milieux de travail potentiels. Sur le processus de jumelage, une conseillère s’exprime ainsi : 

Si on ne connaît pas le milieu, on va le visiter avant pour s’assurer qu’on n’envoie 

pas les clients n’importe où et que l’employeur sait dans quoi il s’embarque. Intégrer 

une personne qui présente une déficience intellectuelle, ça peut demander de 

l’encadrement supplémentaire, ça implique un rythme de travail plus lent, etc. 

Ensuite, on va présenter la personne sur les lieux et si les deux parties semblent 

intéressées, on peut négocier une subvention avec l’employeur. […] De plus, on doit 

tous solliciter des employeurs, mais ce sont souvent eux qui nous contactent, soit 

parce qu’ils ont déjà embauché des déficients intellectuels et qu’ils avaient eu une 

bonne expérience ou parce qu’ils savent qu’on peut leur obtenir des subventions 

(Entrevue no 4, 2001). 
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Ainsi, le rôle du conseiller en emploi en est un d’intermédiaire entre le client et le marché de 

l’emploi. Les tâches d’accompagnement individuel effectuées auprès des personnes, en plus des 

démarches à effectuer auprès des employeurs, constituent le cœur de leurs interventions. À cela 

s’ajoutent les tâches plus spécifiques de suivi et de négociation auprès des agents d’Emploi-

Québec pour l’obtention de subventions à l’emploi ou autres mesures pertinentes. Le salaire des 

conseillers en emploi peut varier en fonction de leur expérience respective, et il progresse en 

fonction d’une indexation annuelle à partir d'un salaire annuel de base de 30 000 dollars, pour un 

conseiller en emploi sans  expérience. Des frais de déplacement sont également remboursés à la 

suite de visites effectuées chez les employeurs et de représentations diverses. 

 
2.3.3 L’agente d’intégration 

Le rôle de l’agente d’intégration12 est d’aider la personne ayant une déficience intellectuelle à 

s’intégrer dans son nouveau milieu de travail. Les employeurs peuvent aussi faire appel aux 

services de l’agente lorsqu’ils anticipent ou vivent certaines difficultés sur le plan de la méthode 

de travail ou de l’apprentissage de tâches particulières. L’agente d’intégration doit aussi évaluer le 

potentiel productif des participants pour établir le montant de la subvention accordé par les 

contrats d’intégration au travail (CIT)13 et établir les objectifs à atteindre et les moyens 

d’intervention à mettre en place. Elle fait également de la sensibilisation auprès des employés qui 

auront à travailler avec sa clientèle. Son travail vise donc à consolider les objectifs d’intégration 

réalisés avec le conseiller en emploi. Le rôle de l’agente d’intégration est donc orienté sur le 

maintien en emploi des personnes intégrées dans un milieu de travail. Pour accomplir son mandat, 

l’agente répond aux demandes formulées par les participants, les conseillers en emploi et les 

employeurs (Entrevue no 5, 2001).  

 

L’actuelle agente d’intégration est à Action main-d’œuvre depuis 1997. Titulaire d’un diplôme en 

techniques d’éducation spécialisée, elle connaissait bien la clientèle d’Action main-d’œuvre 

puisque ses parents hébergeaient à leur domicile des personnes présentant une déficience 

intellectuelle. Cette expérience de foyer d’accueil en résidence l’a donc préparée à entrer en 

                                                 
12 Anciennement appelé “ agent de développement en employabilité ”, le poste d’agent d’intégration a été créé car le 
besoin d'une ressource pour favoriser le maintien en emploi se faisait sentir. En effet, les besoins de la clientèle, les 
cibles de résultats imposées par Emploi-Québec à cet égard, ainsi que la forte récurrence liée aux CIT ont fait en sorte 
de mobiliser une ressource sur l’objectif de maintien en emploi.  
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relation avec la clientèle. Selon l’échelle salariale en vigueur, le salaire annuel de base d’une 

agente d’intégration, sans expérience, s'élève à environ 28 000 dollars. Des frais de déplacement 

lui sont également remboursés à la suite de visites effectuées chez les employeurs (Entrevue no 5, 

2001). Bien que le poste ait été contractuel pendant les trois premières années14, l’organisme a 

réussi à le convertir en poste permanent, reconnu par Emploi-Québec.  

 

2.4 LA CLIENTÈLE 
La clientèle est composée de personnes présentant une déficience intellectuelle légère (les tests 

psychométriques indiquent un quotient intellectuel allant de 55 à 75). La majorité des clients ont 

entre 20 et 29 ans et bénéficient pour la plupart d’un soutien financier gouvernemental (assistance-

emploi ou assurance-emploi s’ils ont déjà intégré un travail dans l’année précédente). Étant donné 

leurs limitations intellectuelles, Emploi-Québec considère parfois ces personnes comme ayant des 

contraintes sévères à l’emploi, ce qui les dispense de suivre un parcours obligatoire soumis aux 

sanctions financières. Toutefois, la grande majorité des participants d’Action main-d’œuvre 

(autour de 60 %) ne sont pas reconnus de la sorte par Emploi-Québec, ce qui leur confère les 

mêmes obligations que tout autre prestataire considéré comme apte au travail.  

 

Les clients sont généralement référés à l’organisme par les Centres de réadaptation en déficience 

intellectuelle, les organismes communautaires, les autres Services spécialisés de main-d’œuvre 

(SSMO), par les CLSC et le réseau scolaire. Les Centres locaux d’emploi (CLE) constituent 

cependant un apport négligeable à cet effet malgré le fait qu’ils constituent la porte d’entrée des 

services de main-d’œuvre sur le territoire. Un client peut également se représenter à l’organisme à 

la suite d’une perte d’emploi ou simplement pour poursuivre sa recherche d’emploi.  

 

Les personnes aux prises avec une limitation intellectuelle nécessitent un support spécialisé et des 

ressources adaptées leur permettant de s’intégrer et de se maintenir en emploi. L’intervention 

promue par Action main-d’œuvre vise donc le plein développement de leur autonomie. Pour ce 

faire, il faudra pallier plusieurs lacunes : analphabétisme, difficultés d’hébergement, troubles de 

                                                                                                                                                                
13 Décrit en 3.4.5, la section sur les subventions aux employeurs. 
14 Le financement du poste était alors versé sous forme de subvention annuelle non renouvelable pour laquelle il fallait 
produire, chaque année, une demande le justifiant. 
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comportement, insuffisance de ressources financières, etc. C’est pourquoi l’organisme travaille de 

concert avec les diverses institutions appelées à intervenir auprès de ces personnes.  
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3. LA DIMENSION ORGANISATIONNELLE 

 

Action main-d’œuvre a développé, au cours de ses 30 ans d’existence, un mode organisationnel 

adapté à l’évolution de ses services. En fonction des besoins de la clientèle et de l’expérience 

acquise au fil du temps, l’organisme a développé une philosophie d’intervention qui lui est propre 

ainsi que plusieurs méthodes et activités d’intervention spécialisée. En effet, le développement 

d’une approche spécifique à l’intégration en emploi des personnes qui présentent une déficience 

intellectuelle légère a permis de mettre en place des pratiques et une organisation du travail qui 

peuvent évoluer en fonction des besoins de la clientèle.  

 

Enfin, l’évolution des services démontre un souci d’amélioration et de consolidation, tant par 

l’inauguration d’un point de service en territoire anglophone, que par l’embauche de ressources 

humaines additionnelles pour être en mesure d’assurer un service de maintien en emploi, une fois 

les clients intégrés en entreprise.  

 

3.1 LA FORMATION DU PERSONNEL 
 

Rares sont les candidats qui postulent à Action main-d’œuvre et qui possèdent à la fois des 

connaissances sur le plan de la déficience intellectuelle et sur le développement de l’employabilité 

de ces personnes. L’organisme cherche alors à recruter des candidats qui ont une expérience dans 

l’un ou l’autre de ces champs. À l’embauche d’un nouvel employé, une formation intensive d’une 

durée d’environ deux semaines est prévue afin de lui permettre de se familiariser avec le cadre 

d’intervention de l’organisme, sa clientèle et son milieu. 

 

Cette formation est structurée de façon à ce que le nouvel employé puisse intégrer un certain 

bagage théorique plus spécifique sur l’employabilité et la déficience intellectuelle. De plus, cette 

formation met l’accent sur une dimension importante pour l’organisme : la création de liens avec 

les employeurs. Pour ce faire, le nouvel employé est initié à cet axe d’intervention par des 

accompagnements dans les milieux de travail ou de stage. Notons que tous les employés d’Action 

main-d’œuvre sont appelés à participer à la formation des nouveaux.  
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On compte un minimum de six mois avant que le conseiller ait maîtrisé tous les aspects de son 

travail et soit entièrement autonome (Entrevue no 7, 2001). Au cours de cette période, le nouvel 

employé est en probation à la suite de laquelle une évaluation est prévue. Par la suite, une 

rencontre annuelle de supervision est effectuée afin d’évaluer le personnel (Entrevue no 1, 2001), 

en plus des rencontres de supervision statutaires. 

 

3.2 L’APPROCHE D’INTERVENTION D’ACTION MAIN-D’ŒUVRE 
 

Pour actualiser sa mission, Action main-d’œuvre oriente ses activités d’intervention en fonction 

d’un cadre commun reconnu par les services spécialisés de main-d’œuvre (SSMO) et qui s’articule 

à partir de cinq champs d’intervention : l’accueil et l’évaluation; la préparation; l’intégration; le 

maintien et le suivi en emploi des personnes. Outre ce cadre général d’action, Action main-

d’œuvre développe son approche d’intervention à partir de quelques principes directeurs.  

 

Un premier principe met l’accent sur la reconnaissance des droits et libertés de la personne et 

reconnaît chaque client de l’organisme comme un être unique qui mérite le respect. Ainsi, le cadre 

d’intervention auprès de la clientèle vise “ le respect du client, de ses limites, de ses capacités, de 

ses croyances, de ses choix, de sa culture, de sa religion, de sa langue et de son intégrité 

physique ” (Action main-d’œuvre, 2000d). Par ailleurs, la personne qui effectue une démarche au 

sein d’Action main-d’œuvre sera hautement impliquée dans le processus d’intervention. Les 

activités mises en œuvre viseront à développer l’autonomie de la personne en partant du fait 

qu’elle a le potentiel de transformer sa vie et de participer activement aux choix et solutions 

élaborées pour elle.  

 

Pour incarner ces valeurs et principes au sein même de la relation d’intervention, on tente d’établir 

un rapport de confiance avec le client et de faire preuve d’objectivité à l’égard de la situation de ce 

dernier. On mise également sur des pratiques et comportements éthiques pour éviter toute situation 

qui pourrait compromettre la relation professionnelle entre le conseiller et la clientèle. Ainsi, le 

respect de la confidentialité des informations transmises par le participant ou les employeurs 

constitue une règle d’intervention (Entrevue no 1, 2001). 
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3.3 PROCESSUS D’ADMISSION ET D’ÉVALUATION DE LA CLIENTÈLE 
 

Lorsqu’une personne se présente ou appelle à Action main-d’œuvre pour obtenir des services, on 

effectue d’abord un entretien de présélection. Si elle s’avère admissible aux services, elle peut se 

voir inscrite sur une liste d’attente. Selon le nombre de personnes inscrites, la personne obtiendra 

généralement un rendez-vous avec le conseiller en orientation dans les deux mois qui suivent la 

demande. Lors de cette première rencontre, le conseiller en orientation, chargé d’effectuer 

l’évaluation préliminaire des besoins, administre un questionnaire standardisé visant à mieux saisir 

les capacités de la personne, son degré d’autonomie ainsi que son cheminement scolaire et 

professionnel. L’exercice d’identification d’une déficience comporte plusieurs ambiguïtés, car des 

troubles de santé mentale, des troubles d’apprentissage ou d’autres types de handicaps peuvent 

s’apparenter à la déficience intellectuelle et limiter une personne sans toutefois constituer une 

déficience. Pour faire une évaluation adéquate et juste, le conseiller en orientation aura recours à 

des test psychométriques et effectuera des démarches auprès d’autres professionnels afin d’obtenir 

des diagnostics prouvant l’état ou la situation de la personne.  

 

Le processus d’admission vise également à évaluer si l’individu est prêt à intégrer le marché du 

travail. Certaines personnes peuvent, en effet, avoir à effectuer une démarche de pré-

employabilité, c’est-à-dire à cheminer sur le plan des habitudes de vie, avant de pouvoir se lancer 

dans une démarche d’intégration en emploi. Si l’individu est prêt, on ouvre un dossier. Si, par 

contre, il a besoin d'une démarche préalable ou n’est pas admissible aux services d’Action main-

d’œuvre, il sera référé à des ressources du milieu afin de mieux répondre à ses besoins.  

 

À la suite de l’accueil d’un nouveau client et de l’ouverture de son dossier, celui-ci est invité à 

prendre part à une formation de groupe portant sur la préparation au retour sur le marché du travail 

(CPRT), un cours dispensé en collaboration avec la Commission scolaire de Montréal. Ce cours de 

cinq semaines (à raison de trois jours par semaine) vise à déterminer les connaissances et habiletés 

transférables en milieu de travail, à susciter la réflexion face aux champs d’intérêts liés à 

l’exercice d’un emploi tout en permettant au participant de se familiariser avec le type de travail 

demandé par les entreprises. Au terme de cette formation, le formateur ainsi que le conseiller en 
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orientation se rencontrent afin de discuter de la situation de chacun des participants. Le conseiller 

en orientation transfère ensuite le dossier du participant à un des conseillers en emploi. Jumelés en 

fonction du territoire de résidence, le conseiller en emploi et son client s’assureront d’établir des 

objectifs d’intervention réalistes qui puissent conduire la personne à intégrer un stage de travail, 

un emploi ou parfois, même, effectuer un retour en formation. 

 

En plus des services entourant l’admission et l’évaluation des clients, l’organisme a développé des 

services d’évaluation diagnostique qui sont dispensés par le conseiller en orientation. Ces services 

sont officiellement reconnus par le ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille, 

dans le cadre du Contrat d’intégration au Travail (CIT). Les conseillers œuvrant dans l’organisme 

se voient de plus reconnus pour leurs compétences en matière d’évaluation des aptitudes, des 

intérêts, des caractéristiques personnelles, du potentiel d’adaptation ainsi que pour le suivi de la 

clientèle.  

 

3.4 LES OUTILS D’INTERVENTION 
 

À partir des informations consignées au dossier de chaque client, on détermine certains types de 

stratégies d’intervention permettant de répondre aux besoins particuliers de chacun. À cet effet, on 

mise essentiellement sur les habiletés et intérêts de la personne, sur ses expériences de travail 

antérieures (s’il y a lieu) et sur ses limites fonctionnelles relativement à certains emplois ou lieux 

de travail. Ensuite, les activités d’intervention préconisées seront jugées pertinentes si elles 

permettent à la personne d’acquérir des compétences qui puissent servir à son intégration en 

emploi. En plus de favoriser cette approche individualisée de développement de l’employabilité, 

on encourage la coopération entre les clients en démarche.  

 

Les formations, l’encadrement individuel et les groupes de recherche d’emploi permettent à la 

personne de développer ses propres objectifs de recherche d’emploi tout en étant soutenue et 

stimulée. Le conseiller en emploi qui agit comme personne-ressource principale en cours de 

démarche, est l’intermédiaire qui vise à intégrer la personne sur le marché du travail. Dans la 

présente section, nous présenterons cinq types de moyens et outils d’intervention privilégiés par 

les intervenants d’Action main-d’œuvre. 
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3.4.1 Les activités de préparation à l’emploi 

Dès 1978, Action main-d’œuvre a cherché à se donner des moyens pour guider son intervention en 

développant des activités de préparation à l’emploi afin de rehausser l’employabilité d’une 

clientèle spécifique : les personnes présentant une déficience intellectuelle légère. Ce programme 

d’activités reste, encore aujourd’hui, à la base des stratégies utilisées pour aider la personne 

présentant une déficience intellectuelle à cerner les différentes étapes du processus de recherche 

d’emploi tout en identifiant les aptitudes qu’elle aura à acquérir en fonction de ses propres limites.  

 

Les activités de préparation à l’emploi s’élaborent en fonction de deux objectifs distincts : la 

préparation de la personne à accéder au marché du travail et le développement de son autonomie 

dans la recherche d’emploi. Le développement de pratiques de suivi et de maintien en emploi se 

sont développées subséquemment en fonction des besoins que présentait la clientèle afin 

d’améliorer les conditions de réussite de ses démarches d’intégration. Une multitude d’activités et 

d’expériences concrètes ainsi que des simulations sont prévues afin de préparer les participants à 

intégrer le marché du travail. Ces activités de mise en action peuvent s’actualiser à travers diverses 

situations : visites en entreprises, conférences sur le marché du travail, utilisation de médiums 

pour la recherche d’emploi, construction de fiches de contrôle15, jeux de rôles, entrevues 

d’embauche, rédaction d’un curriculum vitæ, familiarisation avec les formulaires de demande 

d’emploi, etc. 

 

Jusqu’en 1982, Action main-d’œuvre avait une entente avec la Commission des écoles catholiques 

de Montréal (CECM) pour dispenser la formation aux participants inscrits à ces activités. Mais à 

la suite d’importantes compressions budgétaires à la CECM, celle-ci a dû mettre fin à sa 

collaboration. Par la suite, les activités de préparation à l’emploi ont été reprises et portées par les 

conseillers en emploi de l’organisme. En 1992, l’organisme bénéficie d’une nouvelle 

collaboration, celle du Centre de ressources éducatives et pédagogiques (CREP). Depuis, cette 

formation s’intitule : Croissance personnelle reliée au travail (CPRT). 

 

                                                 
15 Lorsqu’un participant communique ou obtient une entrevue avec un employeur, les informations conservées dans 
ses fiches lui permettent de voir l’ensemble de sa démarche et de la mettre en valeur. 
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3.4.2 Le programme d’actualisation du potentiel intellectuel 

Pour favoriser l’intégration et le maintien en emploi de sa clientèle, Action main-d’œuvre a 

instauré l’approche d’actualisation du potentiel intellectuel (API), une expérimentation mise sur 

pied en 1997 et financée par le Fonds d’aide à l’innovation du grand Montréal (FAIM). Cette 

approche permet à l’individu d’identifier ses forces et ses faiblesses sur le plan cognitif, dans le 

but de maîtriser les habiletés nécessaires pour accomplir ses tâches dans l’exercice d’un emploi 

spécifique (Entrevue no 5, 2001). Développé par Pierre Audy (1992), professeur de psychologie à 

l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, le programme API évalue 23 stratégies 

d’apprentissage en fonction d’une centaine de questions administrées sous forme de test (Javaux et 

Hamel, 1999). 

 

3.4.3 Le guichet-emploi, les journaux et Internet 

De manière plus traditionnelle, les usagers sont aussi incités à utiliser les outils à la disposition du 

grand public lors de la recherche d’un emploi. Étant donné que les clients d’Action main-d’œuvre 

ne sont pas tous familiers avec ces médiums de recherche, particulièrement en ce qui concerne le 

guichet-emploi16 et Internet, les conseillers en emploi vont alors assister chaque individu en 

fonction de ses besoins, afin de lui donner des points de repère pour faciliter son apprentissage du 

fonctionnement de ces outils. Lors de chaque rencontre avec le conseiller, la personne sera appelée 

à faire état de ses démarches en regard de l’utilisation des médiums dans ses stratégies de 

recherche d’emploi.  

 

3.4.4 Le groupe de recherche d’emploi 

Le groupe de recherche d’emploi est un moyen de cheminement utilisé ponctuellement par 

l’organisme. Formé à plusieurs reprises au fil des années, lorsque les conseillers avaient 

suffisamment de clients aptes à y participer, le groupe de recherche d’emploi a comme objectif de 

stimuler la recherche d’emploi en prenant assise sur les motivations de ses membres. Lorsque les 

conditions le permettent et que le bassin de clients en cheminement est intéressant, un groupe peut 

                                                 
16 Le guichet-emploi est une interface Internet conçue et développée par Emploi-Québec. On peut le consulter à 
distance ou par l’entremise de la salle multiservices des Centres locaux d’emploi.  
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alors être constitué17. Les éléments qui suivent ont été observés lors d’une réunion d'un groupe de 

recherche d’emploi, en novembre 2001.  

 

En tant que stratégie d’intervention collective, le groupe de recherche d’emploi permet de 

développer l’employabilité des participants, de rendre ceux-ci actifs dans leur recherche d’emploi, 

de leur offrir un milieu favorable aux échanges et au soutien de leurs pairs, sans compter les 

opportunités issues de la mise en commun des ressources et des idées de chacun. Lorsque qu’un 

groupe est mis sur pied, il s’échelonne généralement sur sept semaines, à raison d’un avant-midi 

par semaine. Chacune des rencontres est planifiée selon des thèmes spécifiques (connaissance de 

soi, marché du travail, méthodes de recherche d’emploi, gestion du temps, normes du travail, 

engagement de l’employé, etc.), à partir desquels les conseillers élaborent des exercices que les 

participants effectuent pendant la rencontre (Action main-d’œuvre, 1999b). Les participants sont 

aussi appelés à faire le bilan de leurs recherches. Ainsi, chacun est invité à faire part de ses 

démarches et des employeurs potentiels qu’il a dénichés. Les participants vont également se 

pencher sur l’état d’avancement de leurs relances auprès des employeurs à qui ils ont acheminé un 

curriculum vitæ. Lorsqu’un participant se trouve un emploi, le groupe est avisé de cette réussite, 

puisqu’elle constitue une source de motivation importante pour les participants.  

 

Ainsi, au fil des rencontres, les participants précisent leurs champs d’intérêts en lien avec le 

marché du travail. Notons que ces intérêts peuvent varier en cours de cheminement à la suite des 

démarches de recherche effectuées. En effet, dans plusieurs cas, les attentes initiales sont parfois 

irréalistes et la personne est confrontée alors aux exigences du marché du travail ainsi qu’à ses 

propres limites. Un processus de réévaluation des objectifs professionnels peut souvent être 

effectué en parallèle afin de poursuivre la démarche sur de nouvelles assises plus réalistes. C’est 

aussi le moment où l’on vérifie un certain nombre de valeurs et d’aspirations : le participant est-il 

prêt à faire de longs déplacements pour se rendre au travail? Sa volonté de travailler est-elle liée à 

un désir de socialisation, de manipuler des instruments, de faire des sous? Serait-il disposé à porter 

un uniforme? Est-il disposé à travailler le soir ou la nuit? 

 

                                                 
17 Ces groupes comptent de quatre à huit participants, pour qui une recommandation du conseiller en emploi respectif 
a été effectuée en ce sens. 
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Étant donné que le groupe de recherche axe ses travaux principalement sur la quête d’emplois, le 

conseiller est appelé à étudier les offres d’emploi que lui et les participants ont dénichées et les 

revoit une à une avec le groupe. Nos observations effectuées auprès de ce type de groupe nous ont 

amené à constater un grand esprit d’entraide lors de cet exercice de mise en commun (Landry-

LaRue, 2001). À titre d’exemple, plusieurs participants recueillent des offres en fonction des 

autres participants. Une fois la mise en commun effectuée, on distribue les offres selon les intérêts, 

l’expérience et les compétences de chacun. On précise ensuite les démarches à entreprendre pour 

poser sa candidature. Un suivi de ces démarches est fait lors de la rencontre de groupe suivante.  

 

En règle générale, on encadre beaucoup les participants dans leurs démarches et l’on favorise un 

contact direct entre eux et les employeurs. Les conseillers en emploi suggèrent aux participants de 

prendre en main leurs démarches de prise de contact et de répondre eux-mêmes aux employeurs, si 

ces derniers venaient à les contacter. Par cette approche de prise en charge, on cherche ainsi à 

générer le plus d’autonomie possible chez les personnes malgré les difficultés que cela comporte. 

Les participants sont cependant invités à mentionner qu’ils sont accompagnés par un conseiller en 

emploi d’Action main-d’œuvre et que les employeurs peuvent les contacter pour de plus amples 

renseignements (sur les subventions salariales, par exemple). Une lettre rédigée par Action main-

d’œuvre est également incluse aux envois des curriculum vitæ des participants, ce qui permet 

d’expliquer en quoi l’organisme peut être d’assistance pour favoriser l’intégration de la personne 

en milieu de travail. L’ensemble des progrès et étapes de réalisation de la démarche de chaque 

participant est consigné par le conseiller en emploi. 

 

3.4.5 Le suivi et l'accompagnement personnalisé 

Tout au long de son cheminement, la personne aux prises avec des limitations intellectuelles sera 

accompagnée et encadrée par un conseiller. Cet accompagnement revêt la forme d’un suivi 

personnalisé et correspond au potentiel de chaque individu. En effet, selon le niveau de difficulté 

auquel la personne est confrontée, l’accompagnement du conseiller sera fait en fonction de son 

degré d’autonomie et de ses capacités. Pour certains participants, cela peut signifier que le 

conseiller participe plus ou moins activement aux diverses activités à mettre en branle pour sa 

recherche d’emploi. Par exemple, si la personne présente davantage de limitations, le conseiller 

pourrait effectuer à sa place certains contacts auprès des employeurs et l’accompagner lors des 
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entrevues d’embauche. Par la suite, lorsque la personne intègre un emploi ou un stage, cet 

accompagnement sera effectué par l’agente d’intégration qui assurera un suivi.  

 

3.4.6 Subventions aux employeurs 

Les subventions étatiques versées aux employeurs afin de favoriser l’embauche de certaines 

clientèles vulnérables constituent une stratégie socioéconomique relativement nouvelle et 

fortement développée dans certains pays anglo-saxons (Dufour et al., 2003). À l’origine, les 

programmes de subventions salariales visaient à inciter les employeurs à embaucher des clientèles 

présentant des difficultés d’insertion en emploi et à compenser les entreprises pour le manque de 

productivité des candidats. Mais, comme nous l’a affirmé un employeur en lien avec Action main-

d’œuvre qui bénéficie de ce type de programme, ce ne sont pas les préjugés envers la productivité 

des individus présentant une déficience intellectuelle qui freinent l’intégration de ces personnes 

dans un milieu de travail régulier — les employeurs trouvent d’ailleurs que cette forme de 

contribution peut engendrer des bénéfices sociaux pour le milieu de travail (Landry-Larue, 2001). 

Toutefois, l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) a mis sur pied un programme 

de subventions spécifiquement pour les personnes présentant des incapacités : le contrat 

d’intégration au travail (CIT). Ces subventions salariales sont calculées en fonction du niveau de 

productivité du candidat en quête d’intégration selon les limites fonctionnelles associées à son 

handicap. À la suite du rapatriement des programmes de main-d’œuvre par Québec, le programme 

CIT a été transféré à Emploi-Québec, en avril 2001. Ce programme vise à : 

accorder à un employeur autre qu’un Centre de travail adapté (CTA) des subventions 

pour lui permettre d’adapter des postes de travail aux possibilités d’une personne 

handicapée ou pour autrement favoriser l’emploi d’une personne handicapée 

(OPHQ, 1997 : 9). 

 

Le CIT s’articule autour de cinq principaux volets (OPHQ, 1997) : 

 

l’évaluation en emploi, échelonnée sur 13 semaines, a pour but de dresser une estimation des 

capacités de travail d’une personne handicapée en cours d’exercice d’un emploi. Le 

soutien salarial est ainsi calculé en fonction des limitations de la personne. Cette 

subvention peut atteindre 100 % du salaire; 



38 

 

 

l’intégration et le maintien en emploi permettent l’encadrement ou la formation du 

bénéficiaire par un instructeur. Cette subvention peut représenter jusqu’à 85 % du salaire 

brut du bénéficiaire la première année, et 75 % du salaire la deuxième année. De plus, 

15 % du salaire brut de l’instructeur peut être versé, jusqu’à concurrence de 26 semaines. 

Si un accompagnateur est nécessaire, le programme permet de compenser 50 % de son 

salaire pour une période allant jusqu’à 13 semaines. Action main-d’œuvre, ayant un 

service de maintien en emploi, a rarement recours à ce type de subvention;  

 

l’adaptation vise, d’une part, à favoriser l’accessibilité au lieu de travail par des modifications 

au bâtiment : 50 % des coûts encourus par l’employeur et 100 % des frais d’évaluation de 

l’accessibilité sont déboursés. Ce volet comprend aussi une partie spécifique à l’adaptation 

d’un poste de travail par de l’équipement spécialisé. Une subvention maximale de 10 000 $ 

peut alors être accordée à l’employeur pour ces modifications; 

 

l’assurance-salaire est utilisée lorsque le travailleur handicapé doit s’absenter pour des 

raisons médicales. Une subvention représentant 112 % de son salaire est versée à 

l’employeur pour que celui-ci puisse rémunérer une autre personne durant son absence. 

Cette subvention peut être octroyée dans sa totalité, six semaines par année; 

 

le projet pilote vise à offrir un support financier récurrent à des personnes productives, mais 

non compétitives qui ont participé à l’expérimentation d’une nouvelle formule de travail 

adapté. Ce soutien est maintenu jusqu’à la mise sur pied d’un programme permanent. La 

subvention maximale peut atteindre jusqu’à 115 % du salaire jusqu’à concurrence de 

296,70 $ par semaine. 

 

Action main-d’œuvre est régulièrement appelé à utiliser ces différentes sources de support pour 

inciter les employeurs à embaucher leur clientèle. Comme ces subventions sont octroyées pour 

une période déterminée18 et que le niveau de compensation financière est appelé à diminuer avec 

                                                 
18 Cette contribution financière versée par Emploi-Québec peut être allouée pour une période allant jusqu'à 52 
semaines. Elle est cependant renouvelable à ce terme. 
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l’expérience qu’acquiert la personne, elles ne favorisent pas toujours le maintien en emploi, car les 

employeurs ne sont pas tenus de renouveler le contrat une fois la subvention terminée. Néanmoins, 

selon une conseillère en emploi, c’est bien le contrat d’intégration au travail (CIT) qui constitue le 

programme de subventions le mieux adapté aux besoins de la clientèle, car il permet à la fois 

d’adapter l’environnement de travail et de supporter la personne et l’employeur (Entrevue no 4, 

2001).  

 

D’autres programmes de subventions tel que le Fonds d’intégration au travail des personnes 

handicapées19, administré par le Comité d’adaptation de la main-d’œuvre (CAMO) pour 

personnes handicapées, permettent aussi aux conseillers en emploi d’intégrer leur client en 

entreprise. Les conseillers en emploi se voient reconnus pour l’élaboration obligatoire d’un plan 

d’action individualisé pour chaque client susceptible d’avoir recours à ce soutien gouvernemental. 

Ce Fonds d’intégration, complémentaire au Contrat d’intégration au travail (CIT), permet à la 

personne qui présente une limitation d’être soutenue pour des activités liées à l’intégration en 

emploi, au développement de son employabilité ou pour avoir de l’aide en tant que travailleur 

indépendant. Pour ce faire, le Fonds privilégie certaines stratégies de soutien financier qui 

s’apparentent à celle des CIT: subventions salariales; formation dans le cadre du parcours 

d’insertion; adaptation des postes de travail ou réponse à des besoins personnels liés au travail; 

soutien personnel et transport; aide au démarrage d’entreprise. Les conseillers en emploi ont 

d’ailleurs suivi une séance d’information pour favoriser l’utilisation de cette subvention auprès de 

leur clientèle. 

 

Mis à part les soutiens qui s’adressent spécifiquement aux personnes handicapées, les conseillers 

en emploi peuvent également disposer de plusieurs autres mesures, offertes par Emploi-Québec, à 

des clientèles ayant des difficultés d’intégration. Par exemple, la mesure Subvention salariale vise 

des personnes qui n’ont pas d’expérience de travail ou qui cherchent à acquérir des compétences 

professionnelles et qui présentent un risque de chômage prolongé. Cette subvention, versée à 

l’entreprise d’accueil, couvre généralement la totalité du salaire, à partir du moment de 

l’embauche (minimum 30 heures/semaine) pour une période de 30 semaines. La clientèle que 

dessert Action main-d’œuvre peut donc y être admissible. 

                                                 
19 Ce programme relève de Développement des ressources humaines Canada (DRHC). 
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Emploi-Québec offre également, à certaines conditions, la mesure Supplément de retour au travail 

s’adressant aux personnes prestataires de l’assurance-emploi et de l’assistance-emploi, afin de 

couvrir les frais encourus par un nouvel emploi (outils, vêtements, matériel de bureau, etc.) 

jusqu’à concurrence de 500 $.  Des mesures de développement de l’employabilité permettent aussi 

à la clientèle de faire des stages d’insertion dans des entreprises d’économie sociale, tels les  

Centres de travail adapté (CTA). Les personnes qui ont recours à ces mesures reçoivent 

généralement un montant supplémentaire sur leurs prestations, car elles démontrent leur désir de 

se qualifier en vue d’obtenir un emploi.  

 

Un autre type de mesure peut également être bénéfique dans le cas d’une période d’inactivité 

prolongée. Elle n’est pas destinée aux employeurs, mais constitue toutefois une étape importante 

d’une démarche de pré-employabilité. En effet, la mesure Insertion sociale est un moyen pour 

favoriser le développement de compétences préalables à une intégration en emploi. Cette mesure a 

pour objectif de favoriser le développement d’attitudes, de comportements et d’habiletés 

préalables à l’insertion dans un emploi. Elle octroie aux participants une allocation de 30 dollars 

par semaine, qui s’ajoute aux allocations du bénéficiaire de l’assistance-emploi. Sans durée 

maximale de participation, cette mesure doit cependant être réévaluée au terme d’un an de 

participation. À titre d’organismes promoteurs, Action main-d’œuvre travaille en étroite 

collaboration avec des organismes communautaires chargés de certaines activités d’insertion 

sociale. En effet, Action main-d’œuvre peut référer les participants qu’ils encadrent à un autre 

organisme pour leur permettre de développer certaines capacités et attitudes préalables à 

l’insertion en emploi tout en poursuivant leur accompagnement personnalisé. Afin de leur offrir un 

encadrement adéquat, l’organisme reçoit une compensation mensuelle de 100 $ par participant. 

Celle-ci est notamment destinée à couvrir les frais de fonctionnement et de rémunération des 

ressources humaines affectées à ce volet d’intervention. 

 

 

 

LES TYPES D’EMPLOI POUR LA CLIENTÈLE 
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Les emplois que peuvent occuper les personnes qui présentent une déficience intellectuelle 

dépendent grandement des habiletés de travail qu’elles ont développées. Les caractéristiques de la 

déficience intellectuelle limitent ces personnes à des emplois qui sont généralement non 

spécialisés, dans lesquels elles exécutent des tâches simples et répétitives et ce, dans le cadre d’un 

travail adapté à leurs capacités. Pour ce faire, il est nécessaire d’identifier les difficultés de leur 

intégration en emploi. Elles ont donc besoin de services socioprofessionnels particuliers adaptés à 

leur situation. Généralement, ces personnes n’ont aucun diplôme attestant leurs acquis scolaires. 

Elles manquent, entre autres, de maturité professionnelle et ne sont pas préparées à faire des choix, 

car elles ont une méconnaissance de leurs intérêts et de leurs capacités, notamment sur le plan 

professionnel. De plus, ces personnes ne connaissent généralement pas les méthodes de recherche 

d’emploi et nécessitent un accompagnement. Car, seules, elles ne se rendent pas aux bons endroits 

pour demander du travail et vivent un grand malaise lors d’entrevues d’embauche (Action main-

d’œuvre, 2000a).  

 

Selon Action main-d’œuvre, trois facteurs sont déterminants pour réussir une intégration : ceux 

reliés au milieu résidentiel du participant, ceux liés à la tâche et, enfin, ceux qui ont trait à la 

supervision (Action main-d’œuvre, 2000a). L’agente d’intégration explique d’ailleurs que les 

motivations de la personne qui présente une déficience intellectuelle pour mener une démarche 

d’insertion en emploi sont autres que monétaires. On remarque à ce sujet que l’aspect 

rémunérateur du travail peut, à certains égards, s’avérer nuisible à l’intégration en emploi :  

Il semble que le salaire ne soit pas la motivation première de la clientèle pour 

intégrer un emploi. Plusieurs facteurs peuvent expliquer le fait que la rémunération 

ne soit pas d’une importance déterminante, puisque, d’une part, les usagers ont 

souvent une conception ambiguë de l’importance du revenu, particulièrement 

lorsqu’on parle de personnes qui résident en Centre de réadaptation. Ces personnes 

bénéficient généralement d’une sécurité financière, conférée par le chèque de 

prestations gouvernementales et tendent plutôt à croire qu’ils vont perdre des 

avantages sur le plan financier par le retour au travail. Les dépenses liées au travail 

ainsi que l’état de santé ne permettant pas toujours un rythme de travail soutenu, ce 

sont des facteurs qui peuvent plutôt générer de l’insécurité (Entrevue no 5, 2001). 

 

Toutefois ces personnes sont généralement très motivées sur le plan social à intégrer un emploi 

(Entrevue no 5, 2001). En effet, le réseau de pairs, la fierté d’être utile et d’avoir un rôle au sein de 
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la société sont des éléments stimulants pour cette clientèle. Avec le temps, Action main-d’œuvre a 

su créer de réelles opportunités d’intégration en emploi. Ainsi, les clients de l’organisme peuvent 

avoir accès à une diversité de secteurs d’emploi. Les emplois occupés se trouvent majoritairement 

dans le secteur du commerce de détail, de l’hébergement et de la restauration ainsi que dans des 

activités liées au recyclage (Action main-d’œuvre, 2000c). Sans cesse à l’affût d'opportunités 

d’emploi diversifiées, l’organisme développe depuis quelques années des liens avec de nouveaux 

secteurs dont les services de garde, les arts et la culture, etc.  

 

3.6 L’ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

Tous les salariés d’Action main-d’œuvre bénéficient d’une grande autonomie dans la planification 

de leur travail. Pour que le cadre d’intervention puisse être actualisé, l’organisme juge essentiel de 

tenir des réunions d’équipe hebdomadairement, de façon à ce que les conseillers en emploi 

puissent se concerter pour discuter des besoins de la clientèle, des employeurs, des difficultés et 

des ressources mises en commun. Des réunions cliniques sont aussi organisées pour outiller les 

intervenants à faire face aux défis de leurs interventions. Une réunion mensuelle réunit également 

tous les employés. De plus, l’organisme tente de faire, une fois par an, une journée de bilan à 

l’extérieur de ses locaux et ce, dans le but de prendre un certain recul par rapport au chemin 

parcouru.  

 

Chaque conseiller en emploi planifie son horaire en fonction d’un certain nombre de paramètres : 

nombre de clients qu’il doit rencontrer en individuel, ceux intégrés en milieu de travail, demandes 

d’employeurs, etc. (Entrevue no 4, 2001). Le conseiller en orientation est aussi appelé à 

déterminer le moment des évaluations des demandeurs de services, les démarches à effectuer pour 

constituer le dossier des clients actifs ainsi que la planification du contenu du cours de préparation 

au marché du travail. 

 

Bien que tous les employés soient appelés à travailler à l’extérieur des locaux de l’organisme dans 

le cadre de leurs fonctions, une permanence est cependant assurée, au minimum, par trois 

personnes durant les heures d’ouverture. L’organisme s’est donc doté d’un agenda collectif 

planifiant les déplacements de tous et chacun. Seule l’agente d’intégration est exclue de cette 
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disposition de permanence, puisqu’elle doit être souvent à l’extérieur pour accomplir son mandat. 

De plus, pour satisfaire les besoins des clients en emploi, les bureaux de l’organisme sont ouverts 

le mercredi soir; tous les intervenants y sont présents pour permettre un suivi auprès des clients20. 

 

3.6.1 Le point de services de l’Ouest-de-l’île de Montréal 

Les locaux principaux d’Action main-d’œuvre sont situés dans le quartier Rosemont-Petite Patrie 

depuis l’ouverture et ce, même si l’organisme a été amené à déménager. Cependant, depuis janvier 

2001, l’organisme s’est doté d’un point de services afin de mieux répondre aux besoins des 

personnes résidant à l’ouest de l’île de Montréal. Ce projet mijotait déjà depuis une dizaine 

d’années, mais le type de financement non récurrent de l’organisme ne le permettait pas. Une 

entente, d’abord conclue avec le Carrefour Jeunesse-Emploi de l’Ouest-de-l’île21, puis avec le 

Centre local d’emploi de l’Ouest-de-l’île, a permis à l’organisme de bénéficier d’un local ainsi que 

des ressources nécessaires pour effectuer le travail. Emploi-Québec, ajoutant à la subvention de 

base un montant pour couvrir les frais d’un salaire supplémentaire, a permis à l’organisme 

d’embaucher une intervenante pour ce nouveau lieu d’intervention22. 

 

En raison des caractéristiques particulières de la clientèle, ce point de services a été mis sur pied 

afin de rejoindre les gens habitant l’ouest de la ville. En effet, étant donné le long trajet qu’ils 

devaient parcourir pour se rendre aux locaux de Rosemont, il apparaissait important de rapprocher 

les services des personnes. De plus, étant donné que les clients résidant à l’ouest (Pierrefonds, 

Pointe-Claire, Kirkland, Beaconsfield, Ste-Anne-de-Bellevue et Senneville) sont majoritairement 

anglophones, les services destinés aux personnes présentant une déficience intellectuelle, faute de 

ressources, sont pris en charge par le Centres de réadaptation de l’Ouest de Montréal. Avec son 

point de services de l’Ouest-de-l’île, Action main-d’œuvre peut maintenant offrir ses services sur 

tout le territoire de l’île de Montréal en français comme en anglais. Lors de notre cueillette 

d’informations, ce point de services n’avait pas de liste d’attente et les clients étaient généralement 

reçus dans un délai d’un mois. Toujours en 2002, 71 personnes y étaient inscrites; elles étaient soit 

                                                 
20 Cette soirée est cependant compensée par un congé accordé un vendredi sur deux. 
21 Ce CJE, situé à Dorval, offre des services de développement de l’employabilité aux jeunes de 16 à 35 ans.  
22 L’intervenante embauchée possédait une expérience de 15 ans dans le réseau de la déficience intellectuelle, 
spécifiquement auprès des résidants de l’Ouest-de-l’île. 
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en recherche d’emploi ou bénéficiaient d’un Contrat d’intégration au travail (CIT) dans un 

organisme ou une entreprise de l’ouest.  

 

Les clients de ce point de services sont généralement référés par des agents d’Emploi-Québec (la 

proximité de leurs locaux favorisant la communication) et par des intervenants des Centres de 

réadaptation du territoire23. L’accueil et l’évaluation des clients de ce territoire sont toutefois 

effectués, à l'occasion, aux locaux d’Action main-d’œuvre, à Rosemont, et les clients doivent 

prendre rendez-vous avec le conseiller en orientation. S’ils sont admissibles, l’intervenante du 

point de services se verra confier le suivi de la démarche d’accompagnement qui se déroulera dans 

l’Ouest-de-l’île. Si les clients sont heureux de cette proximité, l’intervenante qui les accompagne 

est, elle, quelque peu isolée de ses collègues. On s’assure alors qu’elle puisse participer aux 

réunions d’équipe hebdomadaires afin de faire part du suivi de ses dossiers et de conserver un lien 

d’appartenance à l’équipe. Tout comme à Rosemont, le point de services de l’ouest offre 

également des services le mercredi soir pour assurer le suivi des clients en emploi (bien que le 

Centre de local d’emploi ne soit pas ouvert comme tel.) 

 

3.7 LE CADRE DE FINANCEMENT 
 

Financé par Emploi-Québec dans le cadre de la mesure “ Projet de préparation à l’emploi ”, puis à 

partir de 2003 dans le cadre de la mesure “ Service d’aide à l’emploi ”, Action main-d’œuvre est 

en quelque sorte dépendant des orientations et des modalités de financement de l’État québécois. 

L’organisme est en effet considéré comme une “ ressource externe ” d’Emploi-Québec et, à ce 

titre, doit offrir des services spécialisés complémentaires à ceux des Centres locaux d’emploi. En 

2002, le budget annuel de fonctionnement pour ses activités régulières s’élevait à 466 000 $. En 

2004, le budget annuel alloué par Emploi-Québec atteint presque 550 000 $.  

 

Pour bonifier ce financement, Action main-d’œuvre touche également un revenu d’intérêts sur un 

dépôt à terme (court terme) ainsi que des subventions circonscrites en fonction de projets 

particuliers. Pour faire face aux imprévus, l’organisme dispose d’un crédit bancaire de 20 000 $ 

(Questionnaire no 4, 2001). 
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3.7.1 L’obligation de résultats : les placements 

De toutes les dispositions inscrites dans les ententes de service, l’obligation d’atteindre des 

résultats mesurables constitue l’une de celles qui influence le plus la dimension organisationnelle 

du travail en fonction d’objectifs ciblés. Une des conditions au financement d’Action main-

d’œuvre est le nombre de placements en emploi réalisés. Ces placements doivent être atteints en 

fonction d’une estimation annuelle du nombre de personnes à intégrer. Comme on peut le 

constater à la lecture du tableau 1, les cibles de placements établies entre 1995 et 2004 sont 

marquées par un changement majeur à partir de 2001.  Cela n’a pas empêché Action main-

d’œuvre d’atteindre les objectifs, année après année, voire même de les dépasser, sauf au cours 

des deux dernières années24 

Tableau 1 

Évolution du nombre de placements 
 en fonction des cibles de 1995 à 2004 

Années 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

 

Cibles de 

placements 

 

113 

 

113 

 

113 

 

113 

 

123 

 

116 

 

161 

 

145 

 

138 

 

139 

 

Nombre de 

placements 

réalisés 

 

125 

 

114 

 

122 

 

131 

 

123 

 

120 

 

178 

 

172 

 

129 

 

135 

 

Atteinte des 

objectifs (en %) 

 

111 % 

 

101 % 

 

108 %

 

116 %

 

100 %

 

103 %

 

111 %

 

118 % 

 

93 % 

 

97 %

  Source : Rapports annuels d’Action main-d’oeuvre 

 

À la lumière de ces résultats, on constate que l’organisme, au cours de cette décennie, a atteint 

généralement les objectifs de placements fixés dans les ententes avec Emploi-Québec. Il est à 

                                                                                                                                                                
23 C’est-à-dire le centre de réadaptation de l’Ouest-de-l’île de Montréal, le centre de réadaptation Lisette-Dupras et le 
centre de réadaptation Myriam. 
24 Les chiffres présentés dans ce tableau sont tirés des rapports analytiques annuels produits par Action main-d’œuvre.  
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noter ici que l’année 2003 a été marquée par un roulement de personnel important. Sur le plan de 

l’intégration en emploi, l’organisme présente donc une bonne efficience en fonction des exigences 

de l’État québécois. Notons, à cet égard, que ces exigences de placements ont grandement été 

influencées par la provenance du financement. Ainsi, à l’époque où l’organisme obtenait son 

financement du gouvernement fédéral, il devait prioriser les prestataires de l’assurance-emploi 

(anciennement l’assurance-chômage) pour effectuer ses placements. Lorsque le Québec a rapatrié 

les sommes dédiées à la main-d’œuvre, Action main-d’œuvre s’est trouvé avec une nouvelle 

exigence liée aux placements à réaliser : il devait tenter d’intégrer des ratios de personnes 

prestataires de l’assistance-emploi (relevant de la Sécurité du revenu):  

Il a fallu que l’équipe d’Action main-d’œuvre démontre beaucoup de ténacité et 

d’imagination face, d’une part, à un bailleur de fonds qui, bien que reconnaissant le 

bien-fondé de son intervention, a imposé des normes très rigides qui ne tiennent 

toujours pas compte de la réalité de la clientèle desservie. D’autre part, les ressources 

financières limitées ainsi que des outils d’intervention (par exemple, les subventions 

salariales) pas toujours disponibles ont imposé de nouvelles façons de faire. Pourtant 

les objectifs de placements fixés par les bailleurs de fonds ont majoritairement 

toujours été atteints, voire même souvent dépassés (Action main-d’œuvre, 2000b).  

 

Cet intérêt marqué pour la réalisation de placements en emploi tient directement de la philosophie 

d’intervention d’Emploi-Québec qui considère que ces placements sont garants de l’insertion des 

sans-emploi sur le marché du travail. Toutefois la clientèle nécessite souvent un travail de pré-

employabilité, c’est-à-dire que les personnes doivent développer certaines attitudes et habiletés 

préalables à l’occupation d’un emploi. Or, dans une logique de placement, cette dimension 

invisible du travail des intervenants est évacuée, tout comme les efforts déployés pour les 

démarches de maintien en emploi, les ressources et le temps investis pour effectuer les suivis 

auprès de la clientèle ayant terminé une démarche. Comme l’ont démontré Leclerc et al. (1999) en 

étudiant les savoirs d’expérience développés par le personnel des SEMO, cette logique 

d’évaluation des résultats fait fi des hésitations et des cheminements plus longs pour certains 

clients. 

 

                                                                                                                                                                
À partir de 2001, certaines mesures de développement de l’employabilité réussies ont pu être comptabilisées à titre de 
placement. 
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Malgré le développement d’une expertise reconnue et estimée, Action main-d’œuvre continue 

donc de subir les contraintes découlant d’une logique d’évaluation par résultats qui fait fi de ses 

résultats de nature plus qualitative. Tout comme les autres services spécialisés de main-d’œuvre, 

Action main-d’œuvre souhaite une reconnaissance de ces dimensions sous-estimées par l’État 

(RQuODE et RSSMO, 2002). 
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4. LA DIMENSION INSTITUTIONNELLE 

 

Pour comprendre l’évolution d’Action main-d’œuvre et de ses enjeux, il est nécessaire de 

s’attarder à la dynamique relationnelle entretenue à l’interne, ainsi qu’au contexte politique et 

stratégique qui régit les rapports aux autres organismes du milieu ainsi qu’aux partenaires. Dans la 

présente section portant sur les caractéristiques institutionnelles d’Action main-d’œuvre, nous 

verrons en quoi les rapports de pouvoirs au sein de l’organisme ainsi que les alliances avec des 

acteurs externes influencent l’orientation et la portée des pratiques d’intervention de l’organisme.  

 

4.1 LES RAPPORTS DE POUVOIR INTERNES 
 

Bien que chaque poste ait une définition bien précise dans l’organisme, tous les employés sont sur 

un pied d’égalité en ce que a trait à la prise de décision, à l’exception de la superviseure clinique et 

de la directrice générale qui, à cause de leur rôle de supervision des activités, ont le dernier mot 

lorsque vient le moment de trancher une question qui ne fait pas l’unanimité. Les employés se 

sentent toutefois très à l’aise de demander l’assistance de l’une ou l’autre de ces personnes et 

sentent que s’ils avaient une demande particulière à formuler, relativement à l’aménagement du 

travail, aux conditions salariales ou autres, elle serait très bien accueillie. Ces ressources cadres 

ont donc une capacité d’écoute et savent faire sentir aux membres de l’équipe d’intervention qu’ils 

sont importants et estimés (Entrevues nos 3, 4, 5, 6 et 8; 2001). Il n’est donc pas étonnant que la 

directrice générale et la superviseure clinique misent sur la complémentarité plutôt que sur la 

hiérarchie.  

 

4.2 LES CONDITIONS DE TRAVAIL ET LA SATISFACTION DES EMPLOYÉS 
 

Comme nous l’avons vu dans la section portant sur la description des fonctions professionnelles 

assumées par le personnel de l’organisme (cf. équipe d’intervention), on remarque que les 

conditions de travail des salariés d’Action main-d’œuvre sont avantageuses dans la mesure où 

elles se situent légèrement au-dessus des conditions que l’on trouve dans le milieu communautaire 
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autonome25. La directrice générale s’efforce d’ailleurs d’offrir des conditions salariales qui tendent 

vers celles de la fonction publique. Elle considère que ses employés assument les mêmes tâches 

que les conseillers en emploi de l’État et désire que cela se reflète dans leur rémunération. À cet 

égard, notons qu’Action main-d’œuvre dispose d’une politique salariale qui prévoit une indexation 

annuelle de 3,5 %. De plus, les employés ont droit à certains avantages sociaux tels que: 
 

— quatre semaines de vacances après une année de service26; 

— la possibilité d’adhérer à un régime d’assurance collective; 

— trois jours de congés mobiles; 

— six congés pour cause de maladie; 

— deux congés durant la période des fêtes; 

— treize congés  fériés; 

— enfin, des modalités sont prévues pour les congés de maternité : l’employé peut 

obtenir une indemnité qui s’ajoute à son assurance-emploi pour atteindre 80 % de 

son salaire régulier, et ce, sans perte de droits relativement aux dispositions de la 

politique salariale (assurance collective, jours de vacances et de maladie) et avec la 

garantie de réintégrer le même poste au retour27. 

(Action main-d’œuvre, 1999c) 

 

Outre la politique salariale et les conditions de travail, la bonne entente et la camaraderie entre 

collègues, ajoutées aux possibilités de développement des compétences professionnelles, stimulent 

les membres du personnel. Les ressources sont mises en commun pour instaurer un climat 

d’entraide plutôt qu’un rapport compétitif entre les intervenants. On favorise également une 

formation continue afin de permettre aux employés de parfaire leurs compétences.  

 

                                                 
25 Par exemple, le Fonds de lutte contre la pauvreté, qui permet aux organismes d’embaucher des ressources 
humaines, offre généralement un financement n’excédant pas un taux horaire de 12,50 $. 
26 La politique prévoit également qu’après dix années de service, l’employé obtient une semaine supplémentaire et 
deux, après 15 ans de service. 
27 Des modalités pour les congés de paternité sont également prévues.  
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Cependant, malgré tous les efforts de consolidation des conditions de travail, Action main-

d’œuvre ne peut éviter le roulement périodique de ses intervenants, plus particulièrement chez les 

conseillers en emploi. Comme la plupart des organismes de développement de la main-d’œuvre 

présents sur l’île de Montréal, l’organisme perd des membres de son personnel au profit de la 

fonction publique (Emploi-Québec, CSST, établissements scolaires, etc.). L’organisme s’appuie 

toutefois sur une direction (directrice générale, superviseure clinique et adjoint administratif) 

stable et solidement ancrée dans son milieu. En effet, ces trois personnes œuvrent dans 

l’organisme depuis plus de 15 ans et assurent la pérennité de l’organisme. 

 

4.3 LES RAPPORTS AVEC L’EXTÉRIEUR  
 

Action main-d’œuvre a développé, au fil des années, un réseau important d’alliances et de contacts 

dans le secteur de l’emploi ainsi qu’auprès des ressources pour personnes présentant une 

déficience intellectuelle. Siégeant à de nombreux comités et tables de concertation, Action main-

d’œuvre démontre un effort continu dans son engagement auprès des personnes vivant avec une 

déficience intellectuelle. Acteur incontournable, Action main-d’œuvre est impliqué au sein de 

plusieurs instances nationales, régionales, sous-régionales et locales.  

 

Cette implication active et diversifiée n’est pas étrangère aux qualités de leadership de la directrice 

générale d’Action main-d’œuvre. Assumer une présence sur les instances et sensibiliser les 

partenaires aux questions relatives aux clientèles plus vulnérables, au développement de 

l’employabilité ou à tout autre enjeu en lien avec la mission de l’organisme constitue une stratégie 

fortement investie par Action main-d’œuvre. En multipliant le nombre de présences au sein 

d’instances diverses, l’organisme, en plus de défendre et de promouvoir ses services, s’assure d’un 

réseau de partenaires par l’entremise de contacts professionnels. Et il suffit de regarder les 

implications de la directrice générale au cours des dix dernières années pour se rendre compte de 

l’étendue des contacts à tous les paliers décisionnels. Ces constats viennent remettre en question 

ceux de Caillouette et Molina (2002) qui avancent, dans leur étude portant sur les SSMO pour 

personnes handicapées, que ces organismes évoluent en marge des contacts privilégiés et des 

zones d’influence. Au contraire, la réalité d’Action main-d’œuvre fait en sorte qu’un lot 



51 

 

impressionnant de contacts issus de différents réseaux est cultivé et permet à l’organisme de faire 

valoir son expertise auprès de ces divers partenaires. 

 

Sur les plans local et sous-régional, Action main-d’œuvre s’implique de multiples façons. En effet, 

l’organisme est présent au sein d’instances telles que la Corporation de développement 

économique communautaire (CDEC) Rosemont Petite-Patrie et participe à ce titre à de nombreux 

groupes de travail. Il est également associé à l’étude et au développement de nouvelles initiatives 

liées à l’emploi, que ce soit sur la question des parcours d’insertion, de l’arrimage des services 

scolaires avec ceux de la réadaptation et de la main-d’œuvre, du démarrage d’une nouvelle 

ressource sur le territoire (ex. : Carrefour Jeunesse-emploi), etc. On pense en outre à la 

contribution effectuée pour le développement du Plan local d’action concertée pour l’économie et 

l’emploi (PLACEE) sous l’égide du Centre local de développement (CLD). On assure également 

une présence sur des comités de travail sous-régionaux touchant la question de la déficience 

intellectuelle et des services qui y sont associés. 

 

Dans la région de Montréal, Action main-d’œuvre est très actif au sein du regroupement régional 

des Services spécialisés de main-d’œuvre (SSMO). De plus, on interpelle l’organisme pour 

participer à certains travaux liés aux activités de la Semaine québécoise pour l’intégration des 

personnes handicapées ainsi qu’au Comité régional des associations en déficience intellectuelle 

(CRADI). Dans le même ordre d’idées, Action main-d’œuvre collabore avec la Confédération des 

organismes de personnes handicapées du Québec (COPHAN) ainsi que l’Alliance québécoise des 

regroupements pour l’intégration des personnes handicapées (AQRIPH) et l'Association 

québécoise pour l'intégration sociale (AQIS), ce qui permet à l’organisation d’effectuer des 

représentations en matière de défense de droits des personnes présentant une déficience 

intellectuelle. 

 

La directrice générale d’Action main-d’œuvre est une personne incontournable lorsqu’il est 

question de représenter et de faire la promotion des Services spécialisés de main-d’œuvre 

(SSMO). À cet effet, elle siège sur le conseil d’administration du regroupement national 

(RSSMO) depuis bon nombre d’années et, à ce titre, elle est appelée à représenter le 

regroupement, notamment, au Forum national des ressources externes d’Emploi-Québec ainsi qu’à 
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la Coalition des organismes communautaires pour le développement de la main-d’œuvre 

(COCDMO). Une contribution est également effectuée aux travaux du Comité pour l’intégration 

des personnes handicapées de la FTQ. En tant que représentante des SSMO, la directrice générale 

participe à des rencontres réunissant des acteurs tels l’Office des personnes handicapées du 

Québec (OPHQ), le ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille, des ressources 

en employabilité ainsi que des groupes associés à la déficience intellectuelle et aux personnes 

handicapées. 

 

En plus de ces activités de représentations, il faut souligner l’apport d’Action main-d’œuvre lors 

de colloques ou d’événements de formation. En effet, l’organisme a, par le passé, été appelé à 

former le personnel d’Emploi-Québec de Montréal sur la question de l’intégration en emploi des 

personnes ayant une déficience intellectuelle. Il a aussi collaboré aux activités de formation de 

l’Association québécoise pour l’intégration sociale (AQIS), de l’Association montréalaise pour la 

déficience intellectuelle (AMDI) ainsi que de la Fédération québécoise des centres de réadaptation 

en déficience intellectuelle. Action main-d’œuvre a aussi pris part à des recherches universitaires 

portant sur l’action de l’organisme.  

 

Action-main d’œuvre est bien présent à différents niveaux et dans différents lieux, ce qui lui 

permet de maintenir un certain nombre de contacts avec plusieurs acteurs. Tous ces partenariats 

ont des incidences sur le développement des pratiques en employabilité, le financement des 

organismes ainsi que sur la compréhension des besoins des personnes qui présentent une 

déficience intellectuelle. Mentionnons trois acteurs avec lesquels l’organisme doit entretenir des 

contacts étroits : Emploi-Québec, les employeurs et, de manière ponctuelle, les parents des usagers 

de ses services28. 

 

4.3.1 Emploi-Québec 

Le rapatriement des pouvoirs de main-d’œuvre vers le Québec, en 1997, qui a donné naissance à 

Emploi-Québec, en 1998, a entraîné une multitude de changements qui ont affecté Action main-

d’œuvre. Plus que des détails administratifs, c’est toute une structure qui entre en mutation et 

                                                 
28 L’apport des parents est variable selon le client, mais l’organisme se doit de respecter, dans la mesure du possible, 
les désirs des parents et travailler en collaboration avec eux pour mieux desservir la clientèle. 
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affecte le cadre d’opération de l’organisme. Les conseillers en emploi d’Action main-d’œuvre 

considèrent que les modifications apportées aux transactions effectuées avec Emploi-Québec ont 

eu pour effet de créer une surcharge administrative qu’ils ne peuvent éviter, puisque Emploi-

Québec est le bailleur de fonds principal de l’organisme. On peut même parler d’un certain lien de 

dépendance qui unit Action main-d’œuvre à Emploi-Québec sans toutefois affirmer que 

l’organisme est sous tutelle de gestion. Soulignons le fait qu’entre Action main-d’œuvre et les 

agents d’Emploi-Québec, sur le plan local, il semble y avoir des difficultés qui se situent au-delà 

de la communication. En effet, on note une certaine méconnaissance de la clientèle chez les agents 

étatiques, ce qui occasionne des impacts sur les références vers l’organisme. Ce partenariat avec 

Emploi-Québec n’est donc pas maintenu sans peine. Pour tenter de faire valoir son expertise, 

Action main-d’œuvre mise sur son efficience en matière de placements. Des retombées positives à 

certains égards peuvent parfois découler des activités de représentation. En effet, en effectuant 

plusieurs représentations auprès de la direction régionale d’Emploi-Québec, Action main-d’œuvre 

a pu, par exemple, obtenir le financement de cinq postes supplémentaires, auparavant financés par 

le truchement de programmes non récurrents (Questionnaire no 5, 2002).  

 

4.3.2 Les partenaires institutionnels incontournables 

Outre le partenariat de services établi avec Emploi-Québec, Action main-d’œuvre compte 

plusieurs autres acteurs institutionnels qui appuient sa mission de développement de 

l’employabilité. On pense ici aux établissements de santé et de services sociaux, aux 

établissements scolaires ainsi qu’aux organismes œuvrant spécifiquement autour de la 

problématique de la déficience intellectuelle.  

 

Si les rapports apparaissent parfois exigeants avec Emploi-Québec, puisque Action main-d’œuvre 

fonctionne régulièrement avec cette agence sur le mode de négociations serrées, l’organisme 

entretient de bonnes relations avec les Centres de réadaptation de la région de Montréal, sur un 

mode de complémentarité des services dispensés. Cela lui permet, entre autres, de recevoir des 

clients issus de ces centres par des mécanismes de référence de la clientèle. Action main-d’œuvre 

entretient également de bons liens avec les CLSC, qui sont une porte d’entrée pour les personnes 

ayant une déficience intellectuelle. Les intervenants de ces institutions peuvent alors référer la 

clientèle vers d’autres ressources du territoire dont Action main-d’œuvre. 
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Le CLSC est, de plus, un acteur important dans l’intervention auprès de la clientèle. En effet, les 

personnes étant souvent en appartement ou en résidence supervisée, elles reçoivent 

ponctuellement des services de leur CLSC. Les intervenants appelés à travailler auprès d’eux 

connaissent donc les conditions de vie de ces personnes. Les conseillers d’Action main-d’œuvre 

peuvent discuter avec les professionnels du CLSC des besoins spécifiques de chaque personne en 

cheminement. Ces contacts sont également profitables à plusieurs niveaux, notamment en ce qui a 

trait à l’obtention de renseignements sur les antécédents des personnes aux prises avec des 

limitations ainsi que sur les types de services et diagnostics qu’elles ont reçus (Entrevue no 3, 

2001).  

 

Une entente partenariale avec le ministère de l’Éducation du Québec a aussi donné lieu à la mise 

en place de pratiques d’intervention comportant une certaine part de coordination des services afin 

de faciliter la transition entre le cheminement scolaire des personnes présentant une déficience 

intellectuelle et le marché du travail. Plus qu’une simple activité de référence, il s’agit donc de 

développer des passerelles et des pratiques entre les organismes spécialisés, tels Action main-

d’œuvre et le réseau scolaire, permettant ainsi le développement d’un parcours d’insertion pour 

ces personnes par des mécanismes plus ou moins formalisés favorisant la transition école-travail. 

 

4.3.3 Les employeurs 

Les employeurs sont des partenaires indispensables de l’organisme. Ils permettent aux clients 

d’Action main-d’œuvre d’intégrer des milieux de travail en respectant leurs capacités respectives. 

L’organisme, pour sa part, permet aux employeurs d’avoir un soutien pour le maintien en emploi 

des clients intégrés. Pour accomplir son mandat, Action main-d’œuvre dispose d’une banque de 

plus de 500 employeurs et qui est sans cesse renouvelée (Action main-d’œuvre, 2000b). 

 

Le recrutement de nouveaux employeurs comprend une bonne part de persuasion. Pour ce faire, 

les conseillers en emploi sont appelés à utiliser diverses stratégies pour tenter de convaincre les 

futurs employeurs. Parler de l’expérience des autres employeurs est souvent bien accueilli chez les 

employeurs hésitants. Dans certains cas, on peut même aller jusqu’à permettre la visite 

d’entreprise d’accueil afin que l’employeur potentiel puisse constater le travail effectué par les 
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clients intégrés en contexte de travail. Mais l’argument massue pour persuader les employeurs de 

faire un essai demeure la possibilité de toucher une subvention pour financer, en partie, la 

rémunération. La disponibilité de l’agente d’intégration pour faire face aux difficultés et aux 

imprévus en cours d’intégration constitue également une condition favorable pour le choix des 

futurs employeurs.  

 

Mais un employeur qui n’aurait pour seule motivation que l’obtention d’une subvention à l’emploi 

ne pourrait pas s’inscrire dans la démarche, car l’implication va bien au-delà de la rémunération. Il 

doit offrir à la personne à intégrer des conditions propices à l’encadrement des tâches et à l’accueil 

au sein des membres du personnel. À cet effet, un conseiller en emploi d’Action main-d’œuvre 

exige de l’employeur qu’il offre les mêmes conditions à l’employé qui présente une déficience 

intellectuelle et aux autres employés. De plus, tous les employeurs doivent se conformer aux 

conditions de travail prescrites par les Normes du travail (Entrevue de groupe, 2001).  

 

Les conseillers en emploi disent cependant ne pas avoir de mal à solliciter et à convaincre les 

anciens employeurs, car, généralement, une fois que les employeurs ont embauché un client 

d’Action main-d’œuvre, ils viennent d’eux-mêmes vers l’organisme lorsqu’un besoin de main-

d’œuvre se fait sentir. Lorsqu’une expérience a été plus difficile avec une personne ayant des 

limitations intellectuelles, les employeurs savent faire la part des choses et ne généralisent pas 

l’expérience à l’ensemble (Entrevue de groupe, 2001). 

 

4.3.4 Les parents 

Les parents des clients d’Action main-d’œuvre ont une implication variable dans les activités de 

l’organisme selon que leur enfant est plus ou moins autonome. Ainsi, ils peuvent agir à titre 

d’agent facilitateur dans le processus d’intervention, c’est-à-dire qu’ils peuvent donner des 

informations privilégiées au conseiller en emploi qui s’occupe de leur enfant. Les parents peuvent 

aussi s’impliquer dans la recherche d’un emploi potentiel pour leur enfant, mais c’est le conseiller 

qui s’occupera des aspects administratifs liés aux subventions en emploi qui permettront d’intégrer 

la personne déficiente.  
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L’implication des parents dépend toutefois d’une série de facteurs. Bien que cette participation des 

parents au parcours d’insertion de leur enfant soit bénéfique à certains égards, des conseillers 

mentionnent qu’elle peut être nuisible parfois, particulièrement lorsqu’ils ont des attentes trop 

élevées relativement au type d’emploi ou au salaire que peut obtenir leur enfant. De plus, certains 

clients préfèrent que leurs parents ne soient pas impliqués dans leur démarche, car ils veulent avoir 

le sentiment d’être autonomes dans ce processus, car le fait d’obtenir un emploi par eux-mêmes 

est gratifiant. Cependant, Action main-d’œuvre encourage la participation des parents au conseil 

d’administration. De plus, l’organisme est appelé à travailler de pair avec les associations de 

parents et de bénévoles, qui sont des alliés lors de représentations ou de défense des services pour 

les personnes ayant une déficience intellectuelle. (Entrevue no 7, 2001). 

 

4.4 DÉVELOPPEMENT DE PROJETS ET POTENTIEL D’INNOVATION 
 

À court terme, l’organisme souhaite mettre en place de nouveaux projets, malgré le fait qu’il doive 

se conformer aux exigences d’Emploi-Québec dans la prestation de services spécialisés 

d’intégration en emploi. Trois projets d’importance sont à l’étude ou en démarrage actuellement. 

Ils reflètent les objectifs prioritaires en tant que SSMO et ouvrent des possibilités d’accueillir de 

nouveaux professionnels dans l’équipe d’intervention. Le premier projet, en partenariat avec la 

Régie régionale de la Santé et des Services sociaux de Montréal (maintenant l'Agence de santé et 

de services sociaux de Montréal) et les cinq Centres de réadaptation en déficience intellectuelle de 

la région, vise à :  

explorer l’employabilité des personnes qui présentent une déficience intellectuelle, 

qui sont en Centre de réadaptation, pour voir jusqu’à quel point ces personnes sont 

maintenues dans des services de santé, des services sociaux, lorsque celles-ci 

pourraient cheminer plus rapidement vers l’employabilité (Entrevue no 7, 2001). 

 

Une première partie du projet a été réalisée en 1999-2000 auprès de 900 personnes résidant en 

Centre de réadaptation. Le but de cette investigation était de tracer un profil détaillé de leur 

employabilité. Action main-d’œuvre cherche maintenant à vérifier les raisons pour lesquelles il y a 

peu de transfert de cette portion de clientèle entre les services de réadaptation et les services de 

main-d’œuvre.  
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Le deuxième projet s’articule autour d’un “ plan intégré de continuité pour la transition école-

travail ” (PIC). Appelé “ Continuum plus ”, ce projet vise à : 

développer une approche concertée entre les différents intervenants, de façon à 

élaborer un plan de services socioprofessionnels pour la personne, alors qu’elle 

amorce la dernière phase (3 ans) de son cheminement scolaire (Action main-

d’œuvre, 2000b). 

 

Ce projet mobilise plusieurs partenaires dont les écoles de différentes commissions scolaires du 

territoire, l'Alliance des professeurs de Montréal, le Comité régional des associations en déficience 

intellectuelle (CRADI), l'Office des personnes handicapées, le Centre de réadaptation Gabrielle-

Major et le Comité d’adaptation de la main-d’œuvre (CAMO) pour personnes handicapées. Les 

passerelles ainsi créées pourraient faciliter l’orientation des individus en regard des possibilités 

d’emploi et améliorer la transition école-travail. 

 

Un troisième projet, “ Asperger ”, a aussi été élaboré afin de permettre à Action main-d’œuvre de 

développer une expertise accrue face à une clientèle constituée de personnes autistes. Bien que les 

autistes ne présentent pas forcément de déficience intellectuelle en soi, l’approche d’Action main-

d’œuvre pourrait être adaptée en fonction de ces personnes, car elles sont confrontées aux même 

types de contraintes sur le plan de l’emploi. De plus, aucun service spécialisé de main-d’œuvre 

(SSMO) n’existe pour cette clientèle et Action main-d’œuvre, en collaboration avec Autisme et 

troubles envahissants du développement Montréal (ATEDM), voudrait pallier cette lacune.  

 

Cette aspiration à vouloir prendre de l’expansion en fonction de certains besoins et axes de 

développement fait d’Action main-d’œuvre un organisme qui a un potentiel d’innovation bien 

tangible. Le seul frein majeur à l’actualisation de sa mission, par la réalisation de nouveaux 

projets, repose sur les contraintes de son cadre de financement. 
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5. ÉLÉMENTS DE SYNTHÈSE ET DE BILAN D’ACTION MAIN-D’ŒUVRE 

5.1 SUR LE PLAN DES RÉALISATIONS 
 

Les réalisations d’Action main-d’œuvre, au fil des ans, démontrent son apport dans la 

transformation des conditions de vie des personnes présentant une déficience intellectuelle. 

Malgré les difficultés liées au cadre de financement de l’organisme, celui-ci a été capable de 

maintenir un potentiel d’innovation par l’entremise de projets plus spécifiques et actualisés autour 

de partenariats efficaces. Géré par un conseil d’administration impliqué et préoccupé par les 

enjeux liés à l’insertion des personnes qui présentent une déficience intellectuelle, Action main-

d’œuvre se trouve dans de bonnes conditions pour assurer son intervention et développer ses 

moyens. L’entreprise a d’ailleurs préparé un plan de consolidation de ses services en 1999-2000, 

une démarche qui permet un retour sur l’intervention et l’organisation des services et qui favorise 

aussi la pérennité de l’organisme.  

 

Action main-d’œuvre répond à un besoin réel. Depuis près de 30 ans, il permet à des personnes, 

antérieurement perçues comme des individus en réclusion, de pouvoir non seulement gagner en 

autonomie mais de contribuer activement aux activités productives de la société. En misant sur 

l’intégration en emploi des personnes ayant une déficience intellectuelle, Action main-d’œuvre est 

un organisme spécialisé qui peut intervenir adéquatement pour favoriser le développement de 

l’employabilité de cette clientèle. Mais si cette expertise lui revient de plein droit, l’apport des 

alliances et des partenariats extérieurs y est pour beaucoup. En effet, l’organisme est lié de près 

aux services publics d’emploi par l’entremise d’Emploi-Québec et de ses Centres locaux d’emploi. 

Le partenariat avec cet acteur est d’abord et avant tout d’ordre financier : des ententes de service 

sont ratifiées entre Action main-d’œuvre et Emploi-Québec afin d’atteindre des objectifs de 

placements annuels (Caillouette et Molina, 2002). 

 

L’apport partenarial est donc nécessaire pour contribuer à l’essor des pratiques de l’organisme. À 

cet effet, il faut souligner la contribution inestimable des institutions locales, en matière 

d’éducation, de santé et services sociaux ainsi que de développement économique communautaire 

sans oublier celle des employeurs qui intègrent en emploi la clientèle d’Action main-d’œuvre. Le 
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dynamisme d’Action main-d’œuvre, notamment à travers ces multiples alliances et partenariats 

établis, tient en grande partie à l’implication associative de sa directrice générale. Sa participation 

dans diverses activités de concertation locales, régionales et nationales contribue à la promotion et 

aux échanges autour de l’expertise de l’organisme en plus de contribuer plus largement à faire 

reconnaître les défis et enjeux des organismes œuvrant dans le champ de l’insertion. En renforçant 

son équipe d’intervention interne et en permettant la création de nouveaux postes et d'un deuxième 

point de services, Action main-d’œuvre consolide ses activités et jette les bases de la mise en 

œuvre de nouveaux projets qui viendront relancer son expansion.  

 

5.1.1 Évolution de l’approche d’intervention 

L’approche d’intervention est passée de la prise en charge des clients par les professionnels à une 

approche basée sur la responsabilisation de la clientèle et pour le développement de son 

autonomie. En effet, au cours des 10 premières années d’existence de l’organisme, les conseillers 

en emploi avaient davantage un rôle de “ solliciteur ” auprès des employeurs. Ils vendaient eux-

mêmes la force de travail des personnes qui présentent une déficience intellectuelle, leurs clients. 

À cette époque, on partait de l’offre plutôt que de la demande, c’est-à-dire que, lorsque l’on 

trouvait un poste en entreprise, on recherchait un client adéquat pour l’occuper. En plus de jumeler 

la clientèle aux offres disponibles, l’intervention tablait très peu sur des activités de suivi une fois 

la personne intégrée en entreprise. Graduellement, avec l’expérience, on se détache d’une logique 

d’intervention axée sur le placement et on réorganise celle-ci de manière à prendre en compte les 

besoins et aspirations des clients lorsqu’il est question de maximiser leur intégration à long terme 

dans le marché du travail.  

 

L’organisme mise à présent sur le développement de méthodes et techniques de recherche 

d’emploi par les clients. Ces derniers effectuent, le plus souvent possible, leurs propres démarches 

de manière autonome pour mieux connaître leurs intérêts d’emploi et entrent eux-mêmes en 

contact avec les employeurs potentiels. Pour encadrer et encourager ces personnes, un 

accompagnement personnalisé est offert par l’entremise d’un conseiller en emploi de l’organisme. 

Le développement d’un nouvel axe de services, basé sur le suivi et le maintien en emploi de la 

clientèle, a également permis à Action main-d’œuvre d’enrichir le type d’intervention effectué 

auprès des personnes présentant une déficience intellectuelle. Ceci n’est pas étranger au fait que la 
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composition de l’équipe d’intervention soit très professionnalisée, c’est-à-dire que ses membres 

ont généralement une formation de niveau universitaire. À cet effet, la professionnalisation accrue 

des interventions des SSMO peut s’expliquer notamment par l’introduction d’une norme inhérente 

au processus d’accréditation de ces organismes, par le Réseau des services spécialisés de main-

d’œuvre (RSSMO). En effet, pour être accrédité et faire partie intégrante du RSSMO, 75 % des 

intervenants d’un SSMO doivent posséder, au minimum, un baccalauréat (Caillouette et Molina, 

2002). 

 

En tablant sur ce haut niveau d’expertise à l’interne, Action main-d’œuvre tente de développer de 

nouveaux services réguliers et projets spéciaux pour répondre aux besoins de sa clientèle et, aussi, 

pour atteindre des clientèles qui n’ont pas accès à des services spécialisés de main-d’œuvre. Ainsi, 

par le projet Continuum plus en partenariat avec le réseau scolaire, on veut favoriser la transition 

école-travail pour les personnes ayant une déficience intellectuelle. Par un autre projet, basé sur le 

développement de l’employabilité, on souhaite adapter les services pour être en mesure 

d’accueillir plus largement la clientèle des Centres de réadaptation. Enfin, avec le projet Asperger, 

on est bien décidé à travailler auprès de personnes autistes et, ainsi, adapter une fois de plus 

l’intervention à des besoins non comblés. 
 

5.1.2 Une meilleure connaissance de la clientèle 

Action main-d’œuvre a acquis, au fil des années, une expérience relative à l’insertion en emploi 

des personnes présentant une déficience intellectuelle. Ce qui lui a permis de développer des 

stratégies de promotion et de constituer une documentation importante pour sensibiliser et parfois 

même former les acteurs impliqués dans le processus d’intégration. Pour faire connaître le 

potentiel professionnel des personnes présentant une déficience intellectuelle, Action main-

d’œuvre a identifié les conditions particulières qu’il faut considérer pour favoriser l’intégration en 

emploi de ces personnes (Action main-d’œuvre, 2000a). Outre cette documentation, l’organisme 

sensibilise, renseigne et forme ponctuellement les intervenants qui œuvrent auprès de leurs clients. 

L’organisme s’est donc taillé une place de choix et travaille de près avec le milieu institutionnel 

(CLSC, Centres de réadaptation, écoles, etc.), les entreprises privées et le milieu associatif (autres 

SSMO et organismes communautaires). Tous ces acteurs bénéficient de l’apport d’Action main-
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d’œuvre dans la compréhension des caractéristiques de la déficience intellectuelle en lien avec les 

conditions d’intégration au marché de l’emploi.  

 

D’autre part, la constitution d’une banque d’employeurs témoigne de l’efficacité des pratiques de 

placement de l’organisme. Une évaluation poussée des capacités de la clientèle ainsi qu’une bonne 

idée des conditions reliées à chacun des postes à occuper en entreprise partenaire témoignent 

d’une expertise de jumelage bien établie. Associée à un encadrement professionnel et à un suivi 

axé sur le maintien en emploi, la démarche d’intégration suscite l’intérêt et la participation des 

employeurs qui n’hésitent pas à engager des personnes déficientes intellectuelles. Qui plus est, on 

observe une demande grandissante chez les employeurs ayant déjà accueilli un client de 

l’organisme, ce qui démontre le caractère positif de l’accompagnement multidimensionnel 

effectué par Action main-d’œuvre.  

 

5.2 SUR LE PLAN SOCIÉTAL 
 

L’évolution des besoins des personnes nécessite souvent qu’Action main-d’œuvre instaure de 

nouvelles pratiques, de nouvelles collaborations ainsi que des mécanismes qui puissent améliorer 

l’intervention effectuée auprès des personnes aux prises avec une déficience intellectuelle légère. 

Cette exigence d’innovation sociale est actualisée dans un contexte où l’organisme est appelé à 

travailler avec plusieurs acteurs et partenaires. Cette dynamique de concertation et parfois même 

de création de réseaux fonctionnels autour de l’intervention à effectuer témoigne du rôle moteur 

d’Action main-d’œuvre. Par cette action, l’organisme et ses homologues spécialisés en 

développement de l’employabilité pour des clientèles vulnérables concrétisent des objectifs de 

création du lien social par l’intermédiaire de l’insertion en emploi. En intégrant les personnes sur 

le marché du travail, ces organismes génèrent ainsi des économies qui vont bien au-delà des 

services d’emploi. Ils participent à développer le potentiel citoyen des personnes, peu importe les 

incapacités qu’ils ont à assumer. 

 

5.2.1 Continuum de services et innovation sociale 

Action main-d’œuvre veut démontrer, par ses projets pilotes, qu’il existe une distance entre les 

services publics d’emploi destinés aux personnes ayant une déficience intellectuelle et ceux offerts 
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par les institutions du ministère de la Santé et des Services sociaux ainsi que par le ministère de 

l’Éducation. Ces différentes institutions (écoles, centres de réadaptation, etc.) représentent souvent 

les premiers dispositifs d’accompagnement des personnes, bien avant ceux liés au développement 

de l’employabilité. L’implantation de mécanismes favorisant la transition entre ces institutions et 

les services spécialisés de main-d’œuvre, par des projets innovants, permet d’éviter un 

morcellement dans le cheminement des personnes et évite ainsi une discontinuité dans les services 

offerts. Les périodes d’inactivité sont néfastes pour le développement des compétences des 

personnes qui présentent une déficience intellectuelle : elles engendrent souvent des difficultés qui 

nécessitent une intervention en pré-employabilité qui aurait pu être évitée si ces personnes étaient 

inscrites dans un continuum d’interventions. C’est pourquoi l’organisme tente d’impliquer le plus 

de partenaires possibles afin de mettre en place des passerelles entre les dispositifs. 

 

5.2.2 Les impacts de l’intégration sur les finances publiques 

Si l’État québécois investit dans des mesures et programmes d’intégration, c’est d’abord et avant 

tout pour réaliser des économies chiffrées au chapitre des dépenses en frais de mesures de main-

d’œuvre. Ainsi, la stratégie de placement concoure à assainir les finances publiques. À cet effet, 

l’intervention d’Action main-d’œuvre participe à la réduction des dépenses en main-d’œuvre, 

malgré le fait que ce type d’organisme constitue un poste de dépense pour le ministère qui le 

soutient financièrement par le truchement d’ententes de service. Pour l’accompagnement d’une 

personne qui présente une déficience intellectuelle, Emploi-Québec versait, en 2001, 1 700 $ à 

Action main-d’œuvre (Entrevue no 7, 2001). En 2004, ce financement par personne est passé à 

2 312 $. L’organisme estime toutefois que les démarches d’intégration, de maintien et de suivi 

effectuées auprès de la clientèle représentent un coût réel de l’ordre de 2 600 $ par personne. Si 

l’on fait l’hypothèse qu’un individu qui présente une déficience intellectuelle bénéficie d’une 

allocation mensuelle de l’assistance-emploi de 550,75 $ (incluant un retour de taxes) ou de 

806,75 $ dans le cas où il est reconnu comme ayant des contraintes sévères à l’emploi, on peut 

reconnaître que l’investissement à court et moyen terme de l’État dans le financement des 

démarches d’employabilité de cet individu aura des répercussions financières non négligeables. 

 

Le discours voulant que les organismes et les mesures d’aide à l’emploi soient perçues comme une 

dépense et non comme un investissement n’est pas étranger au fait que l’on privilégie une stratégie 
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générale de sorties rapides des dispositifs (Larose et al., 2004). Et le fait qu’Action main-d’œuvre 

soit rémunéré pour actualiser un système de placement témoigne de cette vision étatique qui 

appuie son intervention sur le plus court chemin et le moins coûteux vers une intégration au 

marché du travail. Peu importe que les organismes réussissent à accomplir l’impossible avec 

quelques menus moyens et qu’ils appuient leur intervention sur une approche plus globale, le 

discours croissant qui s’appuie sur la “ dépendance ” à l’État des prestataires laisse présager pour 

l’avenir de difficiles arbitrages en regard du rôle et de la finalité de ces organismes.  

 

Sur le plan des retombées socioéconomiques, il ne faut pas oublier que l’intégration de personnes 

qui présentent une déficience intellectuelle constitue un double apport. D’une part, ces personnes 

ont accès à un rôle productif dans la société qui les valorisent en tant que citoyens. D’autre part, 

certains secteurs du marché du travail bénéficient de cette contribution particulière. En effet, les 

emplois qui impliquent des tâches non spécialisées ont tendance à générer de la démotivation chez 

certains et occasionnent un roulement de personnel, ce qui implique des coûts de formation 

supplémentaires pour l’entreprise. En intégrant une personne qui présente une déficience 

intellectuelle, les entreprises misent également sur la rétention de ressources humaines plus stables 

et satisfaites du niveau d’exigences du poste. 

 

5.3 ACTION MAIN-D’ŒUVRE ET L’ÉCONOMIE SOCIALE 

 

Dans la présente section, nous verrons en quoi Action Main-d’œuvre constitue un pôle de 

l’économie sociale québécoise. En ce sens, nous serons amenés à nous interroger sur l’impact que 

peuvent avoir les organismes d’insertion socioéconomique sur la démocratisation des services de 

main-d’œuvre. Le rapport à l’État dans lequel se déroulent les relations entre les acteurs en 

présence nous informe que la partie est loin d’être gagnée, surtout lorsque l’on constate les effets 

découlant des cadres de financement. Toutefois, de nouveaux lieux d’arbitrage permettent un 

dialogue parfois constructif afin d’ériger un partenariat qui soit respectueux de l’autonomie et de 

la spécificité des organismes.  
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5.3.1 Une certaine dépendance face à l’État 

Action main-d’œuvre est, en fonction de la définition large et inclusive adoptée lors du Sommet 

sur l’économie et l’emploi de 1996, un organisme d’économie sociale. Selon cette définition large 

et inclusive de l’économie sociale, les organismes qui s’en réclament se caractérisent par : 

 

— la mission et les finalités recherchées par les organisations et qui reposent sur le service 

aux membres et aux collectivités plutôt que sur la primauté des profits; 

 

—  une gestion autonome par rapport à l’État; 

 

— un processus de décision démocratique qui implique à la fois les usagers et les travailleurs; 

 

— la primauté des personnes sur la répartition du capital; 

 

— la responsabilité individuelle et collective, la participation et l’empowerment constituent 

les principes moteurs de l’action (Chantier de l’économie sociale, 2000 : 5). 

 

L’organisme faisant l’objet de cette monographie, n’est cependant pas une entreprise qui génère 

des profits et bénéfices financiers. Une petite proportion d’autofinancement est présente, 

notamment, par la vente de publications. Sa survie est donc intimement liée aux contrats de 

service que lui accorde l’État, en fonction de l’expertise spécialisée dont l’organisme fait preuve 

pour accompagner les personnes ayant une déficience intellectuelle vers l’intégration en emploi.  

 

Par son statut à but non lucratif et son autonomie de gestion organisationnelle, l’organisme 

s’apparente à un organisme communautaire. En effet, il enracine son action dans son milieu en 

instituant des pratiques de gestion démocratique par l’intermédiaire de son conseil 

d’administration. Ce qui le différencie foncièrement des organismes communautaires proprement 

dit, c’est la forme de financement qui le sous-tend. L’organisme n’est pas financé pour sa mission 

globale, mais bien pour sa capacité à actualiser, à la satisfaction des pouvoirs publics, les mandats 

qu’on lui confie et les cibles de résultats qu’on exige de lui. À travers un vaste réseau de services 

spécialisés de main-d’œuvre, implantés dans la plupart des régions québécoises et 
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complémentaires aux services publics d’emploi, les SSMO participent à l’institutionnalisation 

d’une pratique d’intervention socioéconomique appelée à prendre davantage d’importance dans la 

livraison des services aux citoyens.  

 

5.3.2 Démocratisation des services de main-d’œuvre : une percée  

Action main-d’œuvre se situe également, de façon plus large, dans une perspective de tiers 

secteur, d’économie solidaire. Tel qu’explicitée par Eme et Laville (1999), l’action de l’organisme 

contribue à modeler une forme d’économie parallèle, une économie non marchande. Les auteurs 

soulignent toutefois que l’organisation des services est généralement sous la tutelle de l’État, ce 

qui fait en sorte que la redistribution s’opère largement en fonction des critères et des règles 

prescrites par les autorités publiques. Ces règles sont cependant soumises à un certain contrôle 

démocratique. En ce sens, la démocratisation des services publics peut sembler possible si les 

organismes du tiers secteur y jouent un rôle actif et s’organisent pour favoriser l’empowerment 

des clientèles qu’ils desservent.  

 

Or, en plus de favoriser l’autonomie de ses clients et ainsi réduire leur niveau de dépendance aux 

deniers publics, Action main-d’œuvre crée aussi un espace public de participation pour sa 

clientèle. Sa fonction d’insertion socioéconomique, ne pourrait réellement sous-tendre un 

corollaire démocratique si ce n’était de la réciprocité sur laquelle reposent ses pratiques. Ce 

principe de réciprocité nécessite que la personne s’engage à participer activement dans un 

processus d’intégration. En revanche, la collectivité a l’obligation de rendre tangibles des 

opportunités d’insertion intéressantes.  

 

Afin de favoriser à la fois la participation des clients et celle des travailleurs de l’organisme, on 

fait place à une grande ouverture, sur le plan démocratique et de la gestion du travail, à 

l’implication de tous dans la définition des problématiques et des solutions à proposer. Les 

politiques et procédures mises en place favorisent également des conditions de travail propices au 

maintien en emploi du personnel, ce qui assure une certaine stabilité dans l’intervention et assoit la 

solidité du développement de l’expertise.  
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Finalement, notons que les activités de représentation et de concertation dans lesquelles Action 

main-d’œuvre est investi constituent une forme de pratique institutionnelle émergente pouvant 

assurer la reconnaissance, le développement et la consolidation des activités générées par les 

organismes d’insertion socioéconomique. En effet, au cours des 30 dernières années, plusieurs 

réseaux d’organisations sont apparus, générant ainsi des activités de représentation et de 

négociation avec les pouvoirs publics. Aujourd’hui, ces regroupements sont à la base d’une lutte 

plus large pour la reconnaissance des pratiques et des approches spécifiques aux organismes de 

développement de la main-d’œuvre (RQuODE et RSSMO, 2002).  

 

5.3.3 Les ressources externes et le partenariat 

Nous avons vu que les SEMO ont, par le passé, transigé avec le gouvernement fédéral par le 

truchement d’un financement accordé pour des projets “ extension ”. Avec le temps, le 

gouvernement du Québec a travaillé pour que ces organismes soient intégrés aux programmes 

d’employabilité québécois. Avec le transfert des pouvoirs de main-d’œuvre vers Québec, en 1997, 

une panoplie d’organismes doivent repenser leur rapport avec un ministère en profonde mutation. 

On crée une nouvelle structure, Emploi-Québec. Les organismes reçoivent désormais leur 

financement de cette nouvelle agence. Ainsi, des instances consultatives seront progressivement 

mises en place pour accroître les échanges entre Emploi-Québec et ses “ ressources externes ”, 

afin d’actualiser une approche partenariale pour le développement des politiques publiques de 

main-d’œuvre. 

 

Incarnées sous l’égide du Forum national des ressources externes d’Emploi-Québec, les relations 

qui s’instaurent entre les acteurs en présence apparaissent courtoises, mais tendent à devenir plus 

tendues lorsqu’il est question de financement. L’importance accordée aux discussions entourant le 

partenariat de services a donné lieu à plusieurs pourparlers, comités de travail conjoints et activités 

de représentations chez les regroupements d’organismes, afin de faire reconnaître leurs pratiques 

et leur apport dans la définition des services à préconiser. Cependant, l’influence prépondérante 

des modalités de reddition de comptes et de financement des organismes apparaissent comme les 

préoccupations centrales dans les échanges, à en juger par les travaux réalisés au Forum, ces 

dernières années, sur la question des coûts forfaitaires (Forum Emploi-Québec/ressources 

externes, 2003; Emploi-Québec, 2003).  
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En 2004, c’est une toute nouvelle ère qui s’instaure peu à peu en regard des modalités qui assoient 

les relations partenariales. Par le projet de Protocole de reconnaissance et partenariat entre 

Emploi-Québec et les organisations communautaires œuvrant en développement de 

l’employabilité, on travaille sur les postulats qui pourront traduire les assises d’une réelle stratégie 

de reddition de comptes. Ainsi, on tente de définir les principes à la base d’une saine gestion 

partenariale en identifiant les responsabilités mutuelles de chacun des acteurs dans la lutte à 

l’exclusion socioéconomique. Force est de reconnaître que le processus est long et soumis à 

plusieurs particularismes eu égard aux missions et financement qui diffèrent d’un organisme à 

l’autre. Bien que ce projet de politique de reconnaissance repose sur la nécessité de mieux 

encadrer la reddition de comptes, il affirme toutefois que le type de partenariat qui doit prévaloir 

doit reposer sur la concertation et la consultation, en fonction des priorités gouvernementales. 

Bien que les acteurs jugent la politique légitime, ils demeurent toutefois méfiants quant au type 

d’approches préconisées : l’approche globale contre l’approche par services unitaires. Ces 

approches à privilégier en fonction des besoins des clientèles demeurent cantonnées aux seules 

mesures du “ coffre à outils ” d’Emploi-Québec. La lutte à l’exclusion et l’intervention auprès des 

populations marginalisées ne sont cependant pas la responsabilité de cette seule agence. Le 

partenariat ainsi érigé devrait tenter d’inclure l’ensemble des organismes et ministères en interface 

avec les acteurs communautaires de façon à reconnaître la nécessité d’une continuité de services 

dans les plans d’intervention personnalisés effectués avec les clientèles. 
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CONCLUSION 

 

Depuis près de 30 ans, des organismes sans but lucratif tel Action main-d’œuvre tentent de 

répondre aux besoins des personnes les plus éloignées du marché du travail. À l’origine, ces 

initiatives locales investies par des gens de la communauté avaient pour but de pallier l’absence 

d’interventions cohérentes dans le champ de la main-d’œuvre. Au fil du temps, ces initiatives se 

sont consolidées, raffinées en fonction de l’évolution des besoins de leur clientèle et du marché du 

travail. Fortes de leurs résultats relativement à l’intégration, ces activités marginales se sont vues 

soutenues d’abord par le gouvernement fédéral, puis par le gouvernement québécois.  

 

En 1997, avec le rapatriement des mesures de main-d’œuvre dans la province, l’investissement 

étatique à l’égard des organismes communautaires œuvrant en développement de l’employabilité 

se consolide par le transfert de responsabilités. Jadis financés par l’État fédéral, plusieurs 

organismes, dont les SEMO, se voient rapatriés sous le chapeau québécois puis intégrés au coffre 

à outils d'Emploi-Québec. La grande opération québécoise de décentralisation et de 

développement d’une politique intégrée de main-d’œuvre entraîne peu à peu les organismes dans 

une zone de négociation que l’on souhaite “ partenariale ”. Reconnus pour les services et 

l’expertise spécialisée qu’ils actualisent, les acteurs communautaires en interface avec Emploi-

Québec se verront, au fil du temps, contraints de négocier leur spécificité, leur approche globale et 

surtout, les paramètres qui définissent le résultat de leur action.  

 

En 2002-2003, c’est plus de 400 organismes externes qui transigent avec un bailleur de fonds 

unique : Emploi-Québec. Un peu moins de 10 ans après le rapatriement, Québec et ses soi-disant 

partenaires du marché du travail tentent toujours de trouver un terrain d’entente qui puisse 

satisfaire les intérêts de chacun. Mais les politiques sans cesse plus coercitives à l’égard des 

prestataires laissent présager un difficile arbitrage entre, d’une part, le rôle de défenseur des droits 

des démunis et, d'autre part, le rôle de pourvoyeur de services pour le compte de l’État québécois. 

L’équilibre entre ces responsabilités qui incombent aux acteurs communautaires en matière de 

politique d’aide sociale et de mesures d’aide à l’emploi pourrait bien représenter un espace de 

compromis en devenir.  



69 

 

 

Action main-d’œuvre n’échappe pas à cette mouvance. Au fil du temps, il a dû articuler diverses 

stratégies pour faire valoir son intervention auprès des autorités publiques. Fort de ses divers 

partenariats, tissés bien souvent à l’extérieur de la seule sphère des services de main-d’œuvre, il a 

su innover et transformer sa structure organisationnelle pour répondre aux besoins d’intégration 

des personnes aux prises avec une déficience intellectuelle. Des personnes qui, jadis, étaient 

perçues comme n’ayant aucune aptitude ni potentiel d’intégration au travail ou devant être prises 

totalement en charge voire institutionnalisées, peuvent désormais compter sur des organismes 

comme Action main-d’œuvre pour les accompagner vers l’autonomie et la reconnaissance de leur 

potentiel citoyen. En 2004, ces mêmes personnes sont considérées par Emploi-Québec, dans une 

forte proportion, comme des personnes aptes au travail et qui doivent prendre part à des activités 

prescrites par l’État. Avec le temps, on espère que l’organisme pourra conserver son rôle de 

reconnaissance des droits de sa clientèle sans toutefois être pénalisé par un mode de financement 

qui tend à morceler son intervention et à nier les impacts sociaux de celle-ci.  
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